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DECLARATION

Nous, Ministres et repr&entants des gouvernements africains, participant a la cinquieme Conference

regionale africaine sur les femmes reunie a Dakar (Senegal) du 16 au 23 novembre 1994, pour examiner et

adopter la Plate-forme d'action africaine dans le cadre de la preparation de ia quatrieme Conference mondiale

sur les femmes devant se tenir a Beijing (Chine) du 4 au 15 septembre 1995,

Ayant examine et evalue la mise en oeuvre sur le plan regional des Strategies prospectives de Nairobi

pour la promotion de la femme jusqu'a Tan 2000,

Notant avec satisfaction qu'on assiste a une prise de conscience generalisee chez les dirigeants, les

decideurs et les institutions de developpement africains et les femmes africaines de la necessite d'adopter la

perspective du genre dans toutes les activites du developpement,

Conscients que, malgre les progres realises, il subsiste des obstacles a la mise en oeuvre des

Strategies prospectives de Nairobi,

Reaffirmant notre attachement a la realisation des Strategies prospectives de Nairobi pour la

promotion et le progres des femmes grace a des mesures acceierees en faveurdei'egalite, du developpement

et de la paix,

Sachant que Pegalite n'est pas seulement 1'absence de discrimination mais aussi la jouissance sur un

rang d'egalite des droits, des responsabilites et des chances par les femmes et par les hommes,

Reconnaissant qu'il ne peut y avoir d'egalite ni de developpement sans paix et que la paix passe

obligatoirement par une participation sans reserve des femmes, en tant que partenaires de rang egal a celui

des hommes, a tous les niveaux de la prise de decision, de la diplomatie et des mecanismes d'installation

de la paix, de resolution des conflits et de reconciliation,

Conscients que, depuis Fadoption des Strategies prospectives de Nairobi, certains pays africains ont

connu une serie de crises qui se sont combinees a plusieurs autres facteurs internes et externes, notamment

lMnstabilite politique li£e aux extr^mismes en particulier religieux, I'absence de volonte politique resolue,

des resultats economiques insuffisants dus a des termes de l'echange defavorables et a des politiques

inefficaces, les effets des programmes d'ajustement structure! et le poids de la dette, les catastrophes

naturelles frequentes telles que la secheresse et la famine et I'absence des femmes aux niveaux de la prise

de decision,

Rappelant la "Declaration d'Abuja sur le developpement participatif : role de la femme africaine au

cours des annees 90", qui represente une evaluation de la situation actuelle de la femme africaine dans

1'optique des Strategies prospectives de Nairobi et un constat de la deterioration de la condition de la femme

africaine dans la plupart des cas, en particulier dans les domaines de 1'enseignement superieur et de

l'enseignement technique, de la sante, de 1'emploi, de la prise de decision et de 1'emancipation economique,

Reconnaissant les r61es cruciaux que jouent les femmes dans les domaines critiques propres a

favoriser leur promotion, notamment en ce qui concerne la culture, la famiile et le processus de socialisation,

le respect de leurs droits en matiere de procreation et ['amelioration de leurs conditions de sante, la

protection et la gestion de 1'environnement et des ressources naturelles, la recherche de la paix et la

prevention, la resolution et la gestion des conflits ainsi que Femancipation politique et Fexercice des droits

reconnus par la loi et des droits individuels, en particulier par les femmes ayant des besoins particuliers.

Determines a donner suite aux recommandations visant a acceierer la promotion de la femme et de

la petite fille issues des recentes conferences mondiales, entre autres le Sommet mondial pour les enfants,

iii
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la Conference des Nations Unies sur Penvironnement et le developpement, la Conference mondiale sur les

droits de Phomme et la Conference internationale sur la population et le developpement,

Conscients des importants changements politiques recemment survenus en Afrique, en particulier le

demantelement de l'apartheid en Afrique du Sud et d'autres processus de dSmocratisation en cours sur le

continent,

Conscients en outre du fait que les femmes africaines prennent une part de plus en plus active au

processus de developpement a divers titres,

Determines a soutenir sans reserve les femmes pour qu'elles puissent contribuer et participer plus

efficacement a tous les changements politiques et economiques qui ont lieu aujourd'hui en Afrique.

1. Affirmons notre engagement a eiaborer une nouvelle ethique au service du developpement

durable fonde sur la participation active et a titre egalement des femmes, des hommes et des jeunes en tant

qu'agents du changement aux niveaux familial, communautaire, national et international,

2. Nous engageons egalement a :

Integrer les preoccupations des femmes s'agissant:

a) De rechercher Pequilibre entre les grandes options politiques, economiques, culturelles et

sociales;

b) D'harmoniser et de concilier croissance economique et justice sociale;

c) De mettre Paccent sur les relations d'interdependance et de partenariat existant entre les

hommes, les femmes et les jeunes en Afrique, dans une atmosphere de paix et de bien-etre;

3. Reconnaissons que les femmes disposent de grandes potentiates dont la mobilisation et la

mise a contribution peuvent permettre de surmonter les obstacles qui ont empeche de mettre en oeuvre

integraiement et efficacement les Strategies prospectives de Nairobi depuis 1985;

4. Confirmons que la Plate-forme d'action africaine est le resultat d'un examen pays par pays

a Pechelle regionale des progres realises dans la mise en oeuvre des Strategies prospectives de Nairobi et
de vastes consultations menees aux niveaux national, sous-regional et regional, enrichies des contributions

des collectivites locales;

5. Reconnaissons que la Plate-forme d'action africaine constitue a la fois la Position commune

africaine sur la promotion de la femme et un cadre permettant de mener une action resolue et concertee aux

niveaux regional, sous-regional et national, en vue de realiser rapidement les objectifs des Strategies

prospectives de Nairobi au cours des dernieres annees de la presente decennie et des premieres annees du

XXI siecle;

6. Adoptons la Plate-forme d'action africaine, en tant que reaffirmation de Pengagement des

gouvernements africains et en tant que schema directeur pour la poursuite de la mise en oeuvre accede
des Strategies prospectives de Nairobi conformement a la Declaration d'Abuja sur le developpement

participatif : rOle de la femme africaine au cours des annees 90, a la Convention sur Peiimination de toutes

les formes de discrimination a Pegard des femmes et aux autres declarations Internationales et regionales;

7. Exhortons les institutions des Nations Unies, les partenaires internationaux pour le

developpement et les organisations non gouvernementales a assurer le succes de la mise en oeuvre de la

Plate-forme d'action africaine.

IV
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I. DEFINITION DE LA MISSION

1. La Plate-forme d'action africaine est une synthese des perspectives et priorite's de la region ainsi

qu'un plan d'action pour la formulation des politiques et l'application de programmes concrets et durables

pour la promotion des femmes. La Plate-forme est e'labore'e en conformity avec les Strategies prospectives

d'action de Nairobi, la Declaration d'Abuja et le Plan d'action de Kampala. La Plate-forme d'action a pour

objectif d'acce'le'rer la participation des femmes a des postes de responsabilite" dans les domaines social,

economique et politique a tous les niveaux et a toutes les Stapes de leur vie, dans le cadre des principes ci-

apres :

a) Le principe de base de la Plate-forme d'action africaine est l'integration. perspective du genre

dans l'ensemble des politiques, plans et mesures visant a realiser l'egalite, le developpement et la paix.

L'hypothese fondamentale est que les instruments internationaux qui ont ete mis au point pour l'exercice des

droits de l'homme devraient s'appliquer a tous les secteurs de la society. A cet effet, la pr6sente Plate-forme

d'action africaine vise a etablir/renforcer des mecanismes durables, notamment des systemes d'information,

a tous les niveaux, pour sensibiliser aux problemes de l'egalite des hommes et des femmes, promouvoir la

connaissance du droit et assurer la promotion de la femme;

b) Le partenariat, sur un pied d'egalite, entre les hommes et les femmes, est l'objectif ultime

des Strategies prospectives de Nairobi, de la Convention sur l'eiimination de toutes les formes de

discrimination a regard des femmes et de tous les autres instruments d'intervention regionaux et

internationaux pertinents sur les droits de l'homme et de la femme.

c) A cette fin, il est important d'assurer une participation complete et plus active des femmes

au processus de formulation des politiques et de prise de decisions des gouvernements;

d) II est necessaire de realiser/d'acceierer le renforcement du pouvoir economique, social et

politique des femmes a tous les niveaux, en leur permettant, en tant que citoyennes, de participer sur un pied

d'egalite avec les hommes, au processus de prise de decisions, en contribuant activement au developpement

national dans tous ses aspects et d'en beneficier;

e) L'imperatif d'une recherche fructueuse de la paix, qui est cruciale pour la region africaine,

ne saurait Stre trop souligne"e. Les femmes et les enfants sont les principales victimes des conflits ethniques

et civils, notamment les extremismes religieux et au cours du processus de prevention, de gestion et de

resolution des conflits, les femmes devraient Stre etroitement et activement associe"es et consu!te"es aux

niveaux national, sous-regional et regional.

f) Des mesures prioritaires devraient e"tre prises pour prot^ger les droits humains des filles et

s'assurer qu'elles beneficient de nourriture, de soins adequats, de l'education et de possibilites pour realiser

pleinement leur potentiel, a egalite avec leurs freres.

II. PERSPECTIVES A L'ECHELLE MONDIALE ET REGIONALE

A. Perspectives a l'echelle mondiale

2. L'Assembiee generale des Nations Unies a proclame' 1975 Annee internationale de la femme, lorsque

la premiere conference intergouvernementale sur les femmes a ete convoquee a Mexico, avec comme

themes ; egalite, developpement et paix. La Declaration de Mexico sur regalite pour les femmes et leur

contribution au developpement et a la paix, et le Plan d'action mondial pour la realisation des objectifs de

1'Annee internationale de la femme ont ete les principaux resultats de ladite Conference. Depuis les annees

70, tous les organismes du systeme des Nations Unies ont ete charges, par leurs organes directeurs,

d'incorporer dans leurs programmes, comme domaine prioritaire, la perspective tenant compte des deux
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genres ainsi que des politiques et plans tenant compte aussi de cet element. La periode 1976-1985 a ete

prodamee Decennie des Nations Unies pour la femme, devant etre consacree a l'adoption de mesures

efficaces et soutenues aux niveaux national, regional et international pour mettre en oeuvre le Plan d'action

mondial et les resolutions connexes. En 1979, les Nations Unies ont adopte la Convention sur I'eiimination

de toutes les formes de discrimination a regard des femmes. En juillet 1980, la deuxieme Conference

mondiale sur les femmes a ete convoquee a Conpenhague pour evaluer les progres accomplis depuis la

premiere Conference mondiale et definir les mesures a prendre durant la seconde moitie de la Decennie des

Nations Unies pour la femme. Trois sous-themes ont ete ajoutes au theme principal : egalite", developpement

et paix, a savoir : education, emploi et sante. Afin de marquer la fin de la Decennie pour la femme, les

Nations Unies ont convoque, a Nairobi en juillet 1985, la troisieme Conference mondiale sur les femmes.

La Conference de Nairobi a adopte les Strategies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la

femme jusqu'a l'an 2000.

3. Depuis l'adoption en 1985, des Strategies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la

femme, des changements politiques, economiques, sociaux et culturels majeurs ont eu lieu. Us ont eu des

effets tant positifs que negatifs sur les femmes et c'est compte tenu des effets sur la region africaine de cette

evolution a 1'echelle mondiale que la presente Plate-forme d'action a ete eiaboree.

4. L'adoption de la perspective du genre et son incorporation dans toutes les decisions, sont d'une

importance fondamentale pour assurer requite, l'egalite, le developpement et la paix. Dans l'ensemble, de

nombreux gouvernements ont adopte des strategies pour ameiiorer la condition des femmes, developper leurs

competences, les demarginaliser et les faire participer a la prise des decisions majeures. Cependant, dans

la piupart des pays, il n'y a toujours pas un engagement politique total et les ressources necessaires ne sont

pas allouees. Sans cet engagement et ces ressources, les Strategies prospectives de Nairobi resteront un voeu

pieux.

5. Les aspirations a une plus grande securite dans le monde et a un ordre economique international

juste, equitable et non discriminateire ne se sont pas realisees. En outre, les institutions financieres

internationales, les nouveaux arrangements et les accords commerciaux mis en place dans le monde ont

assume des rdles plus vastes dans les affaires mondiales et n'ont pas reussi a freiner le declin economique

dans bon nombre de pays africains. Les apports de ressources exterieures ont ete reduits et le recul de la

demande des produits primaires africains a entraine une diminution considerable des recettes d'exportation.

De plus, le lourd fardeau de la dette a contribue a aggraver une situation economique deja peu satisfaisante.

Malheureusement, Peconomie mondiale interdependante continue d'etre marquee par l'incertitude, des

desequilibres et la recession, ce qui a fmalement debouche sur la marginalisation continue des pays en

developpement. De nombreux facteurs interdependants au niveau mondial pesent sur les conditions

d'existence des femmes en Afrique, influant sur les rdles qu'elles jouent tant dans la production que dans

la procreation. L'emergence du processus de democratisation politique a entrame un multipartisme

concurrentiel dont rimpact positif sur les femmes ne se fait pas encore sentir.

B. Perspectives a 1'echelle regionale

6. La premiere Conference regionale sur Immigration de la femme au developpement s'est tenue a

Nouakchott (Mauritanie) en 1977. Elle avait essentitlement pour objet d'examiner les progres realises par

les Etats membres africains ainsi que par les organisations intergouvernementales et non gouvernementales

operant en Afrique dans l'application du Plan d'action regional adopte lors de la Conference mondiale sur

les femmes tenue a Mexico en 1975. La deuxieme Conference regionale pour l'integration de la femme au

developpement a eu lieu en 1979 a Lusaka (Zambie). Elle visait a examiner les progres accomplis en

matiere d'integration de la femme au deveJoppement et a preparer la deuxieme Conference mondiale sur les

femmes a Copenhague (Danemark), en juillet 1980. La troisieme Conference regionale sur les femmes a

eu lieu en 1984 a Arusha (Republique-unie de Tanzanie). Elle avait pour objectifs d'examiner et d'evaluer

les progres accomplis et les obstacles rencontres dans la realisation des objectifs fixes en ce qui concerne

les femmes, d'adopter des strategies prospectives d'action pour la promotion de la femme en Afrique jusqu'a
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l'an 2000, et d'arrgter une position africaine commune pour la prochaine Conference mondiale de Nairobi

sur les femmes.

7. La quatrieme Conference rggionale sur les femmes s'est tenue a Abuja (Nigeria), en novembre 1989.

Elle a ete un forum pour examiner et eValuer de fagon approfondie dans quelle mesure les Strategies

d'Arusha etaient mises en oeuvre par les gouvernements, les organismes des Nations Unies, les ONG, etc.

et avait pour objectifs d'ouvrir un debat sur les probiemes socio-economiques naissants qui affectent les

conditions de vie des femmes africaines, de re"e"valuer les priority enonce"es dans les Strategies d'Arusha et

de formuler des recommandations approprieeg pour 1'avenir. La Conference a adopte la Declaration d'Abuja

sur le developpement participatif : r61e de la femme africaine au cours des annees 90 comportant des

objectifs bien definis pour l'an 2000 a realiser dans les secteurs suivants : education, science et technique,

agriculture et production vivriere, environnement, processus de decision et activity principales de

developpement, questions de population, femme et culture, etc. .

8. D'autres instruments qui ont fait date a Fechelon regional et ont eu une incidence sur la situation

politique, socio-economique et culturelle des femmes africaines sont notamment les suivants :

a) Le Plan d'action de Lagos et l'Acte final de Lagos (1980);

b) Le Programme d'action de Kilimandjaro concernant la population et le developpement

autonome (1984);

c) La Charte africaine de la participation popuiaire au developpement et a la transformation

(1990);

d) Le Traite d'Abuja instituant la Communaute economique africaine (1991);

e) La Declaration de Dakar/Ngor sur la population, la famille et le developpement durable

(1992);

f) La Declaration de Ouagadougou sur 1'education des filles (1993);

g) La Conference regionale sur les femmes et la paix, et le Plan d'action de Kampala sur les

femmes et la paix (1993), qui a ete adopte par le Conseil des ministres de I'OUA, lors de sa 60eme session

tenue a Tunis en juin 1994;

h) La resolution [CM/Res.1550 (LX)] sur la preparation de la quatrieme Conference mondiale

sur les femmes, adoptee par le Conseil des ministres de I'OUA lors de la 60eme session tenue a Tunis en

juin 1994;

i) La resolution [CM/Res 1551 (LX)] sur la population et le developpement, adoptee par le

Conseil des ministres de I'OUA en juillet 1994.

9. Dans la majeure partie de l'Afrique, le retard sur le plan technologique, les catastrophes naturelles,

specialement la sedieresse, les perturbations causees par les guerres civiles et les conflits politiques ont

contribue a ralentir l'activite et la croissance economiques, en entrainant une baisse des revenus par habitant.

En consequence, davantage de pays se sont retrouves dans la categorie des pays les moins avanc6s (PMA)

ayant des niveaux de revenu extrSmement bas. La croissance economique a ete egalement entravee par la

dette exterieure qui s'etablissait a la fin de Panned 1993 a 285,4 milliards de dollars E.U., avec des imerets

sur les montants impayes representant pres de 40%. La dette exterieure n'a guere change dans sa

composition au cours des cinq dernieres annees. Les effets sur la croissance economique ont ete divers du

fait de Tinsuffisance du soutien exterieur et des luttes intestines qui ont compromis la poursuite des objectifs,

ce qui a fait qu'ils n'ont pu refl&er les objectifs de developpement a long terme et entratne a negliger la
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planification regionale. Cet 6tat de choses a eu un impact negatif sur la repartition du revenu et la capacity

de fournir les services de base.

10. Le continent africain traverse depuis quelque temps une se"rie de crises re'p&e'es qui ont influe" sur

le rythme et le niveau de son deVeloppement economique global. Les femmes, dans une plus grande mesure

que les hommes, patissent de ces crises et elles sont serieusement de'savantage'es lorsqu'il s'agit de participer

a une quelconque entreprise de deVeloppement du fait de certaines pratiques nefastes \\6es a la tradition, a

la culture, a la religion et aux mentalite's. Les femmes, qui represented plus de 50% de la population

touched par ces crises, doivent contribuer de facon efficace a la solution des nombreux problemes crees par

cette situation defavorable.

11. Tout indique que les negotiations commerciales multilateral d'Uruguay, enfin conclues en

de"cembre 1993 et dont l'accord a 6t6 adopts en avril 1994, auront des effete nggatifs sur les rtSsultats

economiques de l'Atrique, en fonction de la capacity de la region de gtSrer le changement et d'optimiser la

technologie pour une utilisation plus efficace des facteurs de production en vue d'une plus grande

competitivite sur les marches internationaux. Les subventions agricoles vont certainement aussi accroitre

la facture d'importations alimentaires des pays africains, ce qui influera conside'rablement sur la situation

socio-economique des femmes du fait qu'elles participent totalement aux activity du secteur agricole. Du

fait de rapparition de blocs commerciaux et de marches regionaux tels que la zone de !ibre-6change de

PAm&ique du Nord (ALENA) et de rAccord general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), la

region de l'Afrique pourrait rencontrer plus de difficult^ a maintenir ses relations traditionnelles avec ses

partenaires europeens afin d'obtenir les ressources dont elle a tant besoin. Par consequent, il est imp^ratif

que les gouvernements africains 61aborent et adoptent des strategies pour faire face a cette situation.

12. Le declin economique, la recession et la restructuration economique qui en a resulte face a la dette

exterieure, ont amene les gouvernements a axer leurs efforts sur les problemes immediats les plus pressants,

en negligeant souvent les questions a long terme qui influent directement sur la promotion de la femme.

Dans le meme temps, rinegalite" de longue date entre 1'homme et la femme, notamment en ce qui concerne

la sante et la nutrition, ie niveau destruction et les qualifications professionnelles, l'acces a l'education et

aux possibility economiques, ainsi que la participation a la prise de decisions, a quelquefois 6t6 exacerbee
aussi bien par les crises que par les politiques adoptees. En d'autres mots, ces politiques ont aggrave une

situation oil les femmes etaient deja desavantagees car elles ne tiennent pas compte du r61e et des
preoccupations propres aux femmes. Ces politiques auront egalement un effet negatif plus grave sur la

generation de jeunes femmes qui heriteront de cette situation. Celles-ci ne portent pas effectivement sur

l'effet de la restructuration sur les femmes et sur les roles multiples qu'elles jouent.

13. Un vent de democratsation souffle actuellement sur le continent tout entier et il y a eu une

participation active des femmes en tant que candidates aux elections, en tant qu'eiectrices et observances
du processus electoral dans maints pays. Un grand nombre de femmes sont entrees au parlement, par leurs
propres efforts, des actions petitoires, et grace au soutien apporte par des femmes et des hommes, des
groupes de femmes, des associations non gouvernementales et des organisations de femmes.

Malheureusement, le nombre de pays africains traversant une crise politique et connaissant des troubles
sociaux augmente. En outre, les gouvernements africains devraient prendre des mesures globales et
concretes pour promouvoir reellement Integration des femmes comme partenaires egales, en particulier dans
les domaines de la politique, de la participation populaire et de la prise des decisions importantes. II est

done necessaire de voir quel est l'effet de la democratisation sur les femmes au niveau local et national et
de faire en sorte qu'il y ait des dispositions pour assurer l'education des femmes et les sensibiliser, a toutes

les etapes de leur vie, pour qu'elles participent de facon plus efficace a la vie politique.

14. Bien que l'Annee internationale de la famille ait ete ceiebree en 1994, l'integrite de la famille

africaine est serieusement menacee par la persistance des crises socio-economiques. La migration massive
des zones rurales vers les villes et l'exode des competences, touchant essentiellement les jeunes hommes et
les jeunes femmes, ont gravement affecte la securite psychosociale et financiere de bon nombre de families.

Dans de nombreuses collectivites rurales et urbaines d'Afrique, le nombre des nonages diriges par des
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femmes seules, ne cesse d'augmenter se situant en moyenne a environ 35% pour la region. L'exode rural

a egalement entraine 1'augmentation de la criminality et de la violence, Tabus de drogues, le nombre des

sans-abri, la degradation de 1'environnement et rexploitation sexuelle des femmes, des jeunes filles et des

garcons.

15. L'exercice par les femmes de leurs droits en matiere de same" et de procreation est essentiel pour

qu'elles rgalisent leur potentiel. L'ame"lioration de leur sante et leur capacity de maTtriser leur fe"condite" est

indispensable pour qu'elles puissent faire les choix ntScessaires dans les autres domaines, L'incapacite" des

femmes africaines de contrdler leur propre fScondite* va de pair avec des taux tres e'leve's de mortality

infantile, juvenile et maternelle s'expliquant par ^interaction de divers elements tels que des services
approprie's, peu couteux et facilement accessibles et la persistance de mentality traditionnelies entravant

l'usage de pratiques contraceptives.

16. Les gouvernements africains ont a relever de nouveaux defis de deVeloppement constitu^s par la

population adolescente. En Tan 2000, il y aura environ 170 millions de jeunes - age's de 15 a 24 ans - en
Afrique. Dans certains pays africains, pres de deux tiers des avortements suivis d'infection se retrouvent

dans le groupe d'Sge des 15-19 ans. La sexualite et la fe'condite' des adolescents, constituent un risque eieve

sur le plan de la sante. Elles expliquent dans une grande mesure pourquoi les filles he peuvent poursuivre
des etudes superieures ainsi que l'avortement risque qui est une cause de mortality et de morbidite
maternelles. Les coQts invisibles de la sexualite des adolescents sont egalement enormes et constituent une

charge pour les systemes de fourniture de sante de nombreux gouvernements africains. On devrait faire face

d'urgence a cette situation avec des politiques et services appropries.

17. L'augmentation sans precedent du nombre de refugies et de personnes deplacees dans la region est

rune des consequences majeures des conflits internes prolonges, des guerres civiles et de l'instabilite

politique dans de nombreux pays de la region. D'apres le Haut Commissariat aux refugies, la population

actuelle des refugies en Afrique est estimee a 7 millions sur un total mondial de 20 millions sans compter

qu'il y a en Afrique 25 millions de personnes deplacees a i'interieur de leur propre pays, la plupart etant

des femmes et des enfants.

18. Les femmes constituent une proportion importante des refugies et des personnes deplacees sur le

continent. Les femmes reftigiees et les femmes deplacees sont particulierement vulnerables et une attention

speciale devrait etre portee a leurs besoins de protection. Mais elles represented aussi une ressource utile

dont le potentiel devrait Stre utilise dans la recherche d'une solution durable aux problemes des refugies.

L'acces des femmes et des filles refugiees a la sante, a 1'education et au logement ne devrait pas etre

compromis par le fait qu'il leur faut fuir les zones de conflit.

19. La sante des femmes doit Stre percue dans une approche globale integrant tous les problemes de sante

dont elles sont victimes au cours du cycle de leur vie. Les problemes de mortalite lies au paludisme, a la

malnutrition, a Fanemie, a la tuberculose, aux maladies maternelles, aux MST dont le sida continuent d'etre

preoccupants. A l'echelle mondiale, le syndrome d'immuno-deficience acquise (sida) est devenu un

probleme social, economique et politique. L'Afrique est en premiere ligne face a cette epidemie mondiale

dont 1'ampleur reelle dans la region est mal connue mais qui constitue deja un grave probleme dans de

nombreux pays en Afrique de l'Est, en Afrique centrale et en Afrique australe. Selon l'OMS, le nombre

de nouveaux cas d'infection a VIH chez les femmes dans certains pays africains serait de 6 pour 5 hommes

et plus de 6 millions de femmes en age de procreer sont infected. Dans certains grands centres urbains

d'Afrique, on trouve une seropositive sur trois femmes enceintes suivies dans les centres de soins prenatals.

Ainsi les jeunes femmes sont tres serieusement touchees par les effete de la pandemie du sida. Les

consequences economiques et sociales du sida frappent surtout les femmes et ont de serieuses repercussions

sur les femmes Sgees qui doivent s'occuper d'orphelins a un moment ou elles sont moins en mesure de le

faire. Du fait de la position de subordonnees de la femme et de l'adolescente, les jeunes femmes ayant le

moins de pouvoir, du fait de leur acces limite a reformation, a 1'education et a la communication, aux

installations et services de sante a la formation, a un revenu propre, aux droits patrimoniaux et aux droits

reconnus par la loi, elles sont particulierement vulne"rables a 1'infection par le virus du sida. Elles ne sont
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pas suffisamment informe'es sur la maladie et ne connaissent par les mesures a prendre pour se pr6munir
contre l'infection a VIH, en depit du r61e cie qu'elles jouent et continueront de jouer dans les mesures pour

faire face a la situation. En consequence, il est necessaire de mettre l'accent sur la reduction de la
vulnerability des femmes a l'infection a VIH/sida. Non seulement les jeunes d'Afrique font face a un avenir
economique morose mais aussi ils sont a l'heure actuelle confronts au spectre de TSpidemie de sida qui
continue de faire des ravages parmi ceux qui sont age's de moins de 25 ans. II faut multiplier et renforcer
les campagnes d'education et d'information portant sur la sexuality et la sante des jeunes en matiere de

procreation et les rendre plus accessibles et adapters a la culture.

20. Au cours de la decennie e"coul6e, il a ete clairement constate" que les gouvernements africains ont

lentement commence' a considerer la participation des femmes a la politique et au developpement socio-
economique comme un facteur clef et un catalyseur des processus et relations propres a encourager regalite",
la sante ainsi que le d^veloppement et la paix en vue d'une promotion acce'le're'e de la femme. A cet <5gard,
pratiquement tous les gouvernements ont etabli des mecanismes nationaux et leur ont apporte un appui pour

qu'ils s'acquittent de leurs responsability de coordination et de contrdle et veillent a ce que les activates de
developpement national tiennent compte des questions propres a la femme. En plus, la majorite des pays
africains ont promulgue des lois contre les pratiques discriminatoires dans l'education et 1'emploi, et vote

des lois pour que les femmes beneTicient du conge de maternite paye\ Un tres petit nombre de pays ont

adopte un cadre Mgislatif approprie pour assurer un partage equitable des responsabilites familiales entre

l'homme et la femme, tel que stipule dans la Convention internationale du travail no. 156 sur les travailleurs

ayant des charges de famille.

21. Dans l'ensemble done, en depit des efforts deployes par les Etats membres, la communaute

internationale, les ONG locales et Internationales pour ameiiorer la situation des femmes africaines, les

progres enregistres ont ete modestes et il y a des lacunes importantes dans plusieurs domaines. Les plus

criantes sont, entre autres, la disparity entre les garcons et les filles quant a l'acces a l'education, a l'empioi,
aux services de same, le droit d'acces et de regard concernant les ressources productives et a la technologie;
la sous-representation en particulier aux niveaux de la prise de decisions dans les domaines politique,

economique et social; la deficience des mecanismes, des politiques et des programmes nationaux visant a

faire avancer la cause des femmes; le manque de donnees detainees par sexe et leur utilisation; la

discrimination de droit et de fait quant aux possibility d'emploi; la situation matrimoniale et de famille; le
fait que les hommes et les femmes ne connaissent pas les droits reconnus a la femme par la loi ni ses droits
humains, et la meconnaissance des voies de recours sur le plan juridique et administratif pour la reparation

des injustices. Une analyse plus detailiee de ces lacunes est faite dans la section suivante.

III. PRINCIPAUX DOMAINES DE PREOCCUPATION

22. Lors de 1'examen au niveau regional de la mise en oeuvre des Strategies prospectives d'action de

Nairobi et des progres accomplis sur ce plan, plusieurs lacunes et domaines particulierement preoccupants

ont ete releves tant au niveau national que regional. Des ateliers techniques organises aux niveaux national,
sous-regional et regional et auxquels ont contribue des communautes de base, des femmes, des organisations
de femmes, des ONG nationales et internationales, des organismes inter-gouvernementaux et des institutions

des Nations Unies ont permis d'en relever d'autres. L'objectif etait de refieter un large consensus sur les
grands domaines de preoccupation ainsi que sur les criteres utilises pour determiner ces domaines. La Plate-

forme d'action africaine porte essentiellenient sur ces domaines qui sont enumeres ci-apres :

A. La pauvrete chez la femme, sa securite alimentaire insuffisante et son manque de pouvoir

economique;

B. L'acces insuffisant de la femme a l'education, a la formation ainsi qu'a la science et a la

technologie;

C. Le role vital de la femme dans la culture, la famille et la socialisation;

D. L'ameiioration de la sante, y compris les droits en matiere de procreation et les services de

planification familiale;
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E. Les rapports entre la femme et l'environnement et son r61e dans la gestion des ressources

naturelles;

F. La participation de la femme au processus de paix;

G. L'Emancipation politique de la femme;

H. Les droits reconnus a la femme par la loi et ses droits individuels;

I. L'elaboration et l'utilisation ge'ne'ralise'es de donne"es de"taille"es par genre;

J. La femme, la communication, I'information et les arts;

K. La petite fille.

II convient de noter que ces neuf domaines sont interdependants si Ton considere leur incidence sur la mise

en oeuvre des Strategies prospectives de Nairobi. En outre, l'ordre dans lequel ils sont presentes ici reflete

les preoccupations des femmes dans la region africaine mais le m£me degre de priority leur est accorde.

A. La pauvrete chez la femme. sa se'curite' alimentaire insuffisante et

son manque de pouvoir economique

23. La pauvrete en Afrique se manifeste sous diverses formes et elle a essentiellement pour causes

I'insuftisance de revenus, rexclusion du marche ainsi que de la vie sociale et politique, l'inegale repartition

des richesses et des revenus aux niveaux mondial, regional, sous-regional et local, Ia recession economique,

la secheresse et d'autres catastrophes, ie lourd fardeau de la dette, des programmes d'ajustement structurels

qui sont incompatibles avec le developpement durable, une croissance demographique rapide, des conflits

arm^s et des troubles civils, ceux-ci, a leur tour, etant lies a la situation politique, economique et sociale

generate d'un pays donne".

24. Plus d'un tiers des populations d'Afrique vivent dans Ia pauvrete extreme et sont incapables de

satisfaire leurs besoins les plus essentiels. En 1991, ce nombre etait estime a environ 250 millions. II est

a noter que ge"ne"ralement on trouve chez les pauvres des niveaux eieves de malnutrition, Tanalphabetisme,

un mauvais systeme d'assainissement et une participation limitee aux activites socio-economiques. Par

exemple, en 1993, le taux de mortalite infantile en Afrique subsaharienne etait en moyenne de 103 pour 1000

naissances vivantes, contre 71 pour 1000 pour Pensemble des pays en developpement. Pour la meme annee,

le taux de mortality des enfants a"ges de moins de cinq ans etait estime a 160 pour 1000 naissances vivantes

en Afrique subsaharienne. Entre 1985 et 1990, seulement 51 % de la population urbaine en Afrique avaient

acces a des installations sanitaires contre 16% pour la population rurale. Au cours de la meme periode,

seulement 68% de la population dans les regions urbaines et 26% dans les regions rurales avaient acces a

1'eau salubre. Pour toute 1*Afrique, la ration calorique journal iere par habitant etait en moyenne de 2 100

en 1993 tandis que la ration proteique etait de 53 g contre une moyenne mondiale de 2 600 calories et 71g

de protelnes respectivement. Le secteur agricole peut contribuer jusqu'a 50% dans le PIB, et la population

agricole peut constituer jusqu'a 85% de la population totale. 11 y a egalement un ecart considerable entre

les regions urbaines et rurales en ce qui concerne les revenus, la ration alimentaire, etc.

25. Les femmes subissent la pauvrete de maniere disproportionnee, en particulier celles qui dirigent des

menages dont Ie nombre ne cesse d'augmenter et qui representent 35% de I'ensemble de la population

feminine. La pauvrete devient de ce fait de plus en plus le lot des femmes. Bien qu'elles representent plus

de Ia moitie de la population et qu'elles aient un acces limite a la propriete et a la co-propriete fonciere ainsi

qu'au logement, les femmes assurent 60 a 80% de la production alimentaire.

26. Dans le secteur informel, elles se retouvent dans les branches d'activites de moindre importance ou

les salaires sont bas et ou les perspectives de promotion sont limitees. C'est sur les femmes que reposent

aussi bien les cultures de rente que les cultures de subsistance; pourtant, leurs activites de production et de

procreation qui ne peuvent etre commercialisees ne sont pas reconnues comme contribution a la production

economique. Elles se voient ainsi privees des outils et des moyens qui assureraient un developpement

durable et continuent de faire 1'objet d'une vive discrimination, ce qui constitue un obstacle de taille a un

accroissement de la productivity.
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27. Venant aggraver la situation, de nombreux pays africains connaissent egalement des situations

critiques en ce qui concerne la securite alimentaire et la disponibilite et la distribution des produits
alimentaires. Jadis exportatrice nette de produits alimentaires, la region est devenue depuis les annees 80
une importatrice nette. La faim et la malnutrition demeurent un probleme important, touchant
particulierement les femmes et les enfants. Depuis 1960, la population en Afrique augmente au taux annuel
de 3% tandis que la production alimentaire n'augmente que de 1,8% en moyenne, le taux d'autosuffisance

alimentaire diminuant, de 100% en 1960 a 81% dans les annexes 90. Approximativement, 25% des besoins
alimentaires sont couverts par des importations, y compris l'aide alimentaire, les importations alimentaires
annuelles absorbant environ 30% des recettes provenant de Exportation de produits agricoles. Les rares

produits agricoles exports sont commercialisms a des cours derisoires et les faibles recettes en devises
provenant de ces produits sont affectSes au financement des importations alimentaires au detriment d'autres

secteurs. La securite et l'autosuffisance ne sont pas par consequent liees uniquement a l'alimentation, mais
au probleme general de la pauvrete, a la repartition inegale des revenus, a la baisse du pouvoir d'achat et
a la deterioration des termes de l'echange ainsi qu'aux obligations au titre du service de la dette exterieure.

28. Les femmes africaines, principales pourvoyeuses et gestionnaires traditionnelles de produits

alimentaires aux niveaux de la famille et du menage, peuvent jouer un roie clef dans la repartition et la
redistribution des ressources rares. Le renforcement des capacites des femmes en matiere de gestion des

ressources alimentaires et de l'aide alimentaire peut permettre de prendre en compte les priorites des femmes
et d'assurer le bien-etre de leur famille au mieux. Cette securite alimentaire accrue au niveau du menage
contribuerait ainsi a la realisation de 1'objectif mondial de securite alimentaire nationale.

29. II est necessaire de renforcer le pouvoir des femmes en Afrique pour qu'elles participent dans les

structures economiques, a la formulation des politiques ainsi qu'au processus de production lui-mgrne. II
est maintenant largement admis que les femmes rurales, particulierement en Afrique, jouent un r61e crucial
dans le developpement. La Plate-forme d'action africaine, conformement aux Strategies de Nairobi et a la
Declaration d'Abuja, met l'accent sur Emancipation economique des femmes, ce qui peut se faire si Ton

encourage resprit d'entreprise et les competences des femmes africaines en leur permettant d'acceder
davantage aux ressources tant du secteur moderne que du secteur informel. Le renforcement du pouvoir des

femmes les mettra mieux a meme d'influer de facon realiste sur les changements afin qu'ils se fassent a leur
profit et au profit de 1'ensemble de la societe. II est egalement crucial d'engager les femmes, y compris la
jeune generation en tant que partenaires actives pour le changement. En consequence, il importe d'eiaborer
des strategies et mesures pour se degager du systeme d'assistance actuelle en faveur des femmes, ieur

permettre d'exercer des responsabilites economiques, et en particulier renforcer et soutenir leur participation

au commerce et a l'industrie; eiiminer les disparts croissantes entre les conditions de vie en milieu rural
et en milieu urbain, et promouvoir des actions qui ne portent pas atteinte a l'environnement pour attenuer

la pauvrete grace a un developpement durable. Les actions proposees dans la Plate-forme se fondent sur le

fait qu'on a reconnu les solutions que les femmes elles-memes trouvent pour faire face a revolution de leur

situation dans les domaines de la production et de l'economie, en faisant appel a leur savoir-faire, leurs

initiatives et leurs capacites.

B. L'acces insuffisant des femmes a Education, a la formation,

a la science et a la technologie

30. Le droit a Education est un droit humain ayant des implications importantes tant pour Hndividu que

pour le developpement economique et social. Compte tenu de la relation inverse entre l'education des filles,

specialement dans le premier et le second degre et la variation des indicateurs de fecondite et de mortalite,

ainsi que des effets positifs sur la sante, le bien-8tre et le processus de transformation des societes fait qu'il

est imperatif d'eduquer les populations.

31. Tous les indicateurs disponibles montrent que les secteurs de l'education de la plupart des pays

africains se trouvent dans une crise chronique et grave, les taux de scolarisation bruts diminuant
reguiierement, avec un taux de deperdition scolaire de plus en plus important en particulier chez les filles

et une degradation de la qualite de 1'enseignement. Entre 1988 et 1990, pour 1'ensemble de la population
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feminine, les taux annuels description bruts etaient respectivement de 85%, 64% et 32% dans le primaire,

le secondaire et le supe'rieur respectivement. Les filles sont de'favorise'es pour ce qui est de la quality et de

l'utilite de l'&lucation et de la formation qu'elles recoivent. II y a une forte disparity quant au niveau

d'instruction entre les collectivity rurales et les collectivity urbaines ainsi qu'entre les homines et les

femmes, situation qui a des incidences defavorables sur le redressement et le deVeloppement a long terme

de l'Afrique. Le systeme educatif en Afrique peut etre represente par une pyramide, avec une base

constituant l'enseignement primaire, au milieu 1'enseignement secondaire et un sommet etroit etant

1'enseignement superieur. Dans ce scenario.,Vest surtout les femmes que Ton retrouve au niveau le plus

bas de l'enseignement. Environ 23% des diplomas de I'e'cole primaire passent dans les e*tablissements du

second degre", tandis que moins de 3% de ceux qui terminent leurs etudes secondaires entrent dans
Tenseignement superieur. Les disparity entre les filles et les garcons deviennent aussi plus importantes a

mesure qu'on passe du degre" inferieur au degre supe'rieur. La mise en oeuvre de la politique d'education

implicite dans les PAS, qui pr^conise de mettre l'accent sur la promotion de I'education de base tendrait a

saturer 1'economie, un tres petit nombre seulement de diplomas universitaires et des ecoles techniques grant

disponibles pour les besoins d'une e'conomie integree dont le moteur est la technologic

32. Le taux d'alphabetisation des adultes, inf6rieur a 50% en Afrique, est le plus faible du monde. En

1990, en Afrique subsaharienne, le taux d'alphabetsation des hommes adultes etait de 61 % tandis que celui

des femmes etait de 41%. Le taux Sieve* d'analphab&isme chez les femmes constitue un obstacle se'rieux

au de"veloppement de la region. Dans la plupart des pays, le systfeme d'enseignement de type classique est

encore peu de'veloppe' - ou trop peu d'eieves en sortent avec succes - pour faire baisser Je nombre absolu

d'analphabfetes tandis que les programmes d'enseignement extrascolaire ne sont pas suffisamment re'pandus

pour combler cette lacune. La persistance de la crise dans le secteur educatif peut s'expliquer, dans une

large mesure, par la forte baisse des defenses consacre'es a reducation et par Faccroissement rapide de la

population, aggrave par l'insuffisance des investissements dans les ressources humaines, la mauvaise

allocation et la mauvaise gestion des ressources financiers, ainsi que les aspects negatifs des PAS. Les

niveaux d'analphabe'tisme dans la region augmentent regulierement depuis le debut de la de"cennie e"couiee

et devraient se situer, selon les projections a 146,8 millions en Tan 2000 contre 132,3 millions en 1980.

33. Le processus de reducation aggrave les ine'galite's entre l'homme et la femme, ce qui ii son tour

faconne la structure d'esprit de ceux qui eiaborent les programmes scolaires, redigent les manuels et

concoivent les supports audio-visuels des enseignants et des sieves. Cependant, il reste a ^valuer l'effet de

politiques et programmes appropries pour redresser les disparity's entre les deux sexes dans le domaine de

I'education. Les decisions quant au contenu de 1'enseignement, a son niveau et a ceux qui doivent le

dispenser, les programmes d'enseignement, sont prises essentiellement par des hommes, perpetuant aihsi les

stereotypes fondes sur le genre, d'ou le caractere peu approprie des programmes.

34. Certaines contraintes socio-culturelies entravent l'acces des femmes a Tenseignement et a la

formation professionnelle et technique, ce qui fait qu'il leur est difficile d'acque'rir des qualifications

techniques sup^rieures appropri^es. Par le biais de la formation, les Etats membres ont pris certaines

initiatives pour renforcer les capacity des femmes africaines. Au nombre de ces initiatives on peut

mentionner I'analyse et la planification tenant cpmpte du genre, les competences pour I'entreprise, la gestion,

les services de vulgarisation, l'acces au credit et aux technologies nouvelles, la recherche et la politique

d'appui. Certains organismes bilate"raux et organisations des Nations Unies, des organisations sous-

regionales et rationales, spe'cialement le Centre africain pour la femme de la CEA, ont fait des efforts

suppl^mentaires pour am^liorer les competences des agricultrices et des femmes entrepreneurs. Le centre

a notamment organise* divers cours de formation destines au personnel et aux vulgarisatrices, assure le

perfectionnement des competences de femmes dans le domaine technique, dans celui de la generation de

revenus, dans celui de la transformation des produits alimentaires. II a e*galement dispense une formation

a des groupes de femme et forme des femmes analphabetes & 1'aide de moyens audio-visuels. En depit de

ces efforts, d'importants ecarts subsistent, en particulier du fait de 1'insuffisance de la formation en analyse

et en planification des problemes des femmes a tqus les niveaux, afin d'acc&erer la promotion des femmes.

En outre, des cours de formation de niveaux debutant et avance, de recyclage, n'existent pas et s'ils sont

organises, cela a ete a un niveau faible et Us n'etaient pas utiles pour Pemploi. L'enseignement
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professionnel et technique doit etre inte"gre dans le programme en tant que partie de PEducation ge'ne'rale.

II est essentiel qu'a Tavenir de tels programmes soient axe's sur les besoins speciaux des jeunes.

35. Le paragraphe 191 des Strategies prospectives d'action de Nairobi stipule que les femmes devraient
etre conside're'es comme des utilisatrices et des agents du changement scientifique et technologique. Leurs

connaissances scientifiques et leurs capacity de gestion devraient etre ameliore'es pour qu'elles participent

davantage a la production et a la conception industrielles, a 1'innovation, a la conception des produits et a

Padaptation des produits et des techniques de production. Dans un certain nombre de pays africains, des
mesures ont 6t6 prises pour accrottre la participation des femmes grace a la revision des programmes

scolaires et a la promotion de l'egalite" des chances en matiere de formation professionnelle et grace a

l'introduction de la technologie appropriee. En depit de ces efforts, la participation des femmes dans le

domaine de la science et de la technologie et leur contribution au processus d'industrialisation sont toujours

minimes. La participation des femmes aux disciplines scientifiques et technologiques au niveau supeneur

ainsi que leur participation a la recherche scientifique et a la formulation des politiques en matiere de
sciences et de technologies, devrait en consequence etre encouragee. Les femmes africaines devraient aussi
tirer profit du projet 2000 + de l'Unesco qui vise a promouvoir ie deVeloppement des connaissances

scientifiques et technologiques de tout !e monde.

36. Certes, le faible niveau de developpement de la science et de la technologie, y compris la technologie
industrielle, la'technologie en matiere d'information et de communication dans la region influe sur le bien-
etre socio-6conomique des populations, ce qui rend encore plus ptSnible la vie des femmes devant subvenir
aux besoins de leurs families. L'application de la science et de la technologie devrait beWicier aux femmes
dans les secteurs moderne et informel. Aussi bien dans les zones rurales qu'urbaines, les femmes effectuent

les lourdes et laborieuses taches agricoles, qui seraient grandement facilities par l'adoption de technologies
simples et sans danger pour 1'environnement. On ne saurait trop insister sur le lien direct qui existe entre

1'acces a la science et a la technologie et leur application d'une part et t'ame'lioration des conditions de vie
des femmes de l'autre. On ne peut nier que la science et la technique sont le moteur du developpement

economique et social, d'ou par consequent la ne'cessite" d'associer directement les femmes. La technologie
transforme graduellement les socie~te"s africaines et il est essentiel que les femmes en beWicient et participent
au processus depuis la conception jusqu'a l'appiication. Ceci rend necessaire leur participation a la
transformation, a la conservation et a une commercialisation accrue des mate"riaux disponibles sur place.

Cela ne se fera que si les filles et les jeunes femmes sont encourages a e"tudier et a appliquer la science et

la technologie.

C. Le r61e vital de la femme dans la culture, la famille et la socialisation

37. Les soci&es africaines sont le produit d'une Evolution historique commune, resultant de la

cohabitation de diverses cultures et langues ainsi que de differentes ethnies ou communaute's religieuses. Les
individus au sein de ces soci&es ont leurs identites collectives en tant que membres de families, de
communaute's, de groupes ethniques ou religieux, de nations et de plus en plus d'une socie"te" plan&aire.
L'equilibre fragile entre l'individu et la societe et les groupes au sein d'une soci£te\ devrait etre respecte".

En particulier, il faudrait encourager activement Integration sociale des de'favorise's, particulierement les

femmes, les groupes vulntSrables et marginalises de la soci6te~ afin de les r&ntegrer pleinement dans la
communaute", gra"ce au perfectionnement de leurs capacity et en leur facilitant 1'acces a toutes les institutions

de la soci&e. II est de la plus haute importance qu'un tel processus commence avec les jeunes. Cela devrait

se faire dans le cadre de valeurs partagtSes afin de proteger la diversity sociale et culturelle, la stability et le

bien-etre et s'acheminer vers une societe Equitable pour tous qui assure le respect de tous les droits y

compris ceux des minority.

38. En Afrique, de lourdes responsability sont assumes, de maniere disproportionne'e par les femmes

qui de plus en plus sont obligees de jouer des rales nouveaux en plus de leurs r61es traditionnels. On voit

done que les femmes jouent un r61e crucial dans le maintien de l'unite" et des fonctions de la famille. En
outre, les hommes n'assurent plus certains de leurs rSles traditionnels et n'en assument pas de nouveaux.

Cela a perturb^ le fonctionnement de la famille, la femme voyant ses heures de travail augmenter et I'homme
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travaillant beaucoup moins pour assurer le bien-6tre de la famille. Pour corriger ce d&e'quilibre, il est

ne"cessaire d'encourager les hommes a partager les responsabilites familiales dans l'inte'ret des families. Par

ailleurs, dans certaines cultures, on voit se perpetuer des pratiques traditionnelles qui ont des consequences

nefastes sur la same" des femmes. A cet e"gard, certains pays ont adopte" des mesures juridiques et

constitutionnelles visant a e"liminer ces pratiques. Une strategie de promotion de Tart, de la culture

universelle, de reformation, de I'tklueation et des communications, visant a ameiiorer 1'image et a

promouvoir le r61e de la femme afticaine a travers les m&iias et les manuels scolaires, devrait Stre eiaboree.

Une telle strangle devrait viser les jeunes.

39. La famille est 1'unite" de base de la societe qui etablit la morale, les valeurs culturelles, les types de

comportement qui faconnent la conduite des individus en societe. Cependant, en Afrique le tissu de la

famille a ete soumis a rude epreuve par les problemes actuels associes a la deterioration de la situation

economique qui continue a appauvrir de nombreux manages. Le chdmage et 1'exode rural ont entratne" une

perturbation des relations familiaies et des systemes sociaux, avec pour resultat que les membres de la famille

les plus jeunes ne be"ne"ficient plus du soutien social, 6conomique et psychologique de la famille et sombrent

souvent dans la deiinquance et Tabus des drogues.

40. En outre, les catastrophes naturelles cycliques, les guerres civiles et les rivalite"s ethniques ont cre"e"

de s^rieuses difficultes aux families. Le defacement des families durant ces crises les a privies du soutien

du systeme de la famille eiargie, ce qui a de graves incidences sociales et culturelles. Les families sont la

principale protection economique et sociale de ceux qui ne peuvent se prendre en charge pour cause

d'invalidite", de maladie, de vieillesse, de ch6mage, de deplacement ou d'autres facteurs. Dans ce contexte,

le fardeau retombe de fagon disproportionne'e sur les femmes qui ont dO assumer des responsabilites plus

grandes ainsi que des rflles suppiementaires. Les gouvernements doivent fournir une assistance gra"ce a des

programmes de protection sociale, s'adressant specialement aux femmes. Les parents uniques,

particulierement les families dirigees par une mere ceiibataire constituent une importante proportion des

pauvres dans de nombreuses society's africaines ces derniers temps. Les gouvernements et les organisations

communautaires devraient deployer des efforts speciaux pour faire en sorte que les families a parent unique

recoivent le soutien social dont elles ont besoin par exemple sous forme de soutien economique a la famille

ou de soins a l'enfant d'un parent unique qui travaille.

41. La socialisation est le processus par lequel on enseigne a un(e) enfant les r61es quMI (elle) doit jouer

dans la societe. Ce processus determine le type de comportement des adultes, hommes et femmes, en tant

que principaux agents de la socialisation dans les families, les ecoles et les communautes. En Afrique, les

roles assigne*s aux hommes et aux femmes sont predetermines et differents. La famille en tant qu'agent de

la socialisation assigne differents statuts, valeurs et rSles aux filles et aux gargons. La discrimination a

regard des femmes et des filles commence bien avant la naissance et s'explique par Tattitude des parents

et de la societe qui donnent la preference aux gargons. Les jeunes femmes et les filles devraient avoir des

chances e"gales de grandir et de developper toutes leurs potentialites dans leurs rdles de production et de

procreation. Des efforts concertes devraient Stre deployes pour promouvoir un environnement culturel ou

les filles et les garcons sMpanouissent et travaillent ensemble en partenaires egaux en vue d'assurer uri

developpement et une paix durables. Dans de nombreux pays africains, la situation defavorable des femmes

du fait de la culture, le peu d'estime de soi et 1'absence de confiance en soi conjugufis au manque de temps.

et a une faible motivation limitent leur capacite de profiler et d'exploiter les opportunity qui leur sont

offertes pour lutter contre la pauvrete". Les traditions et pratiques sociales et culturelles devraient e"tre revues

pour qu'il y ait un code civil commun qui fasse respecter la dignite des femmes en tant que partenaires

egales des hommes dans la famille et qui fasse notamment en sorte quMI n'y ait plus de discrimination a

l'e"gard de la femme quand il s'agit de manage, de divorce, de garde des enfants et de droits a la propriete.
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D. L'ameiioration de la same" de la femme. les services charges de la same" en matiere

de procreation, y compris les services de planification familiale

et les programmes integres en matiere de population

42. Dans la Declaration de Dakar/Ngor sur la population, la famille et le developpement durable de 1992

il est stipule, entre autres, que les politiques et programmes en matiere de population devraient faire partie

des strategies de developpement durable. Le Programme d'action de la Conference Internationale sur la

population et le developpement de 1994 a en outre reconnu que Petre humain est au centre de tout

developpement durable. Cependant, on n'arrive toujours pas a integrer effectivement les facteurs

demographiques dans les plans de developpement africains pour qu'il y ait harmonie entre les taux de

croissance demographique et economique. En 1992, 1'Afrique avait une population estimee a 644 millions

et on s'attend a ce qu'elle s'accroisse a un taux annuel de 2,9% jusqu'en l'an 2000. C'est dans la region

qu'on trouve le taux de fecondite le plus eieve du monde, le taux d'esp£rance de vie le plus faible (49 ans

pour les hommes et 52 pour les femmes), le taux de mortalite infantile le plus eieve (103 deces pour 1 000

naissances vivantes), le taux de mortalite maternelle le plus eieve et le taux de dependance le plus eieve

(47% au-dessous de 15 ans et seulement 3% au-dessus de 65 ans). Ces chiffres soulignent la necessite de

s'occuper des besoins de la generation des jeunes qui constitue la ressource la plus vitale de Pavenir.

D'autres besoins en matiere de sante reproductive sont reveies par le taux eieve inacceptable de Pavortement

a risques, qui explique 30% de la mortalite maternelle dans certains pays africains et la preoccupation

croissante que suscite la grossesse des adolescentes. Dans certains pays africains, pres de deux tiers des

cas d'avortement suivi d'infection se retrouvent dans le groupe d'&ge de 15 a 19 ans. II est par consequent

necessaire de fournir reformation appropriee aux jeunes afin qu'elles puissent prendre des decisions et faire

des choix informes a propos de leur propre sexualite et fecondite mais aussi que les parents transmettent les

valeurs sociales et definissent ies r61es et que les decideurs aussi instaurent l'environnement politique

necessaire. En outre, au cours des annees 80, le taux d'accroissement demographique a depasse le taux de

croissance economique dans 32 pays africains. L'ecart entre la fecondite et la mortalite s'eiargit; il a double

entre 1972 et 1994 et on s'attend a ce qu'il double a nouveau en l'an 2017. Ces facteurs demographiques

ont eu des consequences negatives sur la sante et la quality de la vie des femmes. L'inaccessibilite de

services de sante adequats, l'inaccessibilite a Pinformation ainsi que la presence de maladies chroniques telles

que ie paludisme et la malnutrition, font que de nombreuses femmes ne peuvent faire face aux demandes

physiques liees a la grossesse. Par consequent, la morbidite maternelle est tres eievee en Afrique, le risque

de mortalite maternelle etant 1/20 pour les femmes africaines contre 1/10 000 dans les pays developpes.

Les effets des MST et Papparition du sida et de Pinfection a VIH et les multiples effets qu'ils ont sur la

sante des femmes constituent une menace sur leur etat de sante deja precaire. Le nombre de plus en plus

eieve de grossesses non desirfe et non planifiees chez les moins de 20 ans, non seulement compromet leur

sante en matiere de procreation mais aussi empSche la majorite d'entre elles de computer leur education et

d'acquerir les techniques qui leur permettraient de prendre des decisions appropriees quant a leur fecondite.

43. Les politiques et programmes en matiere de population et de developpement en Afrique devraient

viser a ameiiorer le statut de la femme tout en reduisant les taux d'accroissement demographique, la mortalite

infantile et juvenile et ia mortalite maternelle. La pleine participation et le partenariat tant des femmes que

des hommes sont done necessaires dans leur vie productrice et procreatrice, ce qui suppose qu'ils partagent

les responsabilites pour ce qui est aussi bien des soins aux enfants que des droits et de la sante en matiere

de procreation. Dans ce contexte, Pacces a des services de planification familiale de qualite est essentiel.

Le respect des normes de sante reproductive et la pratique de la planification familiale ne concernent pas

seulement Pespacement des naissances mais comprend aussi Ia protection contre les MST a chaque etape du

cycle de la vie reproductive. II est essentiel que ces services tiennent compte des besoins des jeunes qui

constituent une categorie a haul risque. Ainsi, ['integration complete de tous les services de sante en matiere

de procreation dans les systemes des soins de sante primaires ainsi que la gestion et la distribution

decentralisees, contribueront de facon considerable a promouvoir une maternite sans risque pour les femmes

et a rendre les hommes et les femmes responsables en matiere de procreation.

44. II est reconnu que les economies africaines ne peuvent plus fournir gratuitement des services de sante

a tous. mais il imnorte aussi de faire remarquer qu'une proportion tres importante de femmes figure dans
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la categorie des plus pauvres. II est par consequent ne"cessaire de faire en sorte que les bSneTiciaires

prioritaires des services de same" a un cout abordable, soient celles qui ont aussi la charge de s'occuper de

leur famille, si l'on veut ameiiorer leur situation. Pour atteindre ces objectifs, des strategies d'lEC et de

services adequats en matiere de sant£ familiale devraient etre adoptees pour promouvoir la planification

familiale et ameiiorer la same1 de la mere et de renfant, dans les zones rurales tout particulierement.

E. Les rapports entre la femme et Tenvironnement et son r61e

dans la gestion des ressources naturelles

45. La pauvrete est a la fois une cause majeure et une consequence de la degradation de I'environnement.

Elle est aggravee par la penurie, l'epuisement et la mauvaise gestion des ressources disponibles pour

promouvoir le developpement durable d'une population qui ne cesse d'augmenter. La degradation de

I'environnement a et continue d'avoir un effet defavorable sur l'ensemble de la population. Les femmes en

particulier subissent cet effet qui se fait sentir sur leur role changeant et la division traditionnelle du travail.

Ce qui signifie que leurs tallies domestiques se sont alourdies. Souvent les femmes n'ont d'autres choix que

d'exploiter les ressources naturelles pour survivre quand bien merne elles possederaient les connaissances

pour proteger I'environnement et le preserver. Privees d'autres moyens d'assurer leur existence, les

populations demunies sont porters a exploiter de facon irrationnelle les ressources naturelles disponibles,

exergant par la une pression intolerable sur I'environnement et causant ainsi sa degradation, y compris la

secheresse. Dans les regions urbaines, les principaux problemes d'environnement sont lies au mauvais

systeme d'assainissement et a l'aggravation de la pauvrete. Par ailleurs, des modes de production et de

consommation peu judicieux appliques tant dans les pays industrialises que dans les pays en developpement,

sont la preuve que Ton ne se soucie pas assez de preserver et de regenerer I'environnement. Les menages

ruraux demunis ont besoin des ressources naturelles pour vivre et, ce sont les femmes qui assurent la

transformation des produits agricoles et qui, a un moindre degre mais de plus en plus, assurent leur

production meme. Les femmes excellent dans la gestion de Fenvironnement, car elles ont une connaissance

profonde des vegetaux et des animaux ainsi que des processus ecologiques dans lesquels elles sont

etroitement impliquees. De telles connaissances ne devraient pas etre perdues pour les futures generations

de femmes. Le logement etant un droit humain fondamental, il convient de se pencher sur ce probleme pour

lui trouver les solutions appropriees en vue de le renforcer. Les revendications pour des residences

ameiiorees sont de plus en plus vives et les femmes sont a l'avant-garde de cette lutte.

Droits fonciers et de propriete

46. En depit du role actif des femmes africaines dans la gestion et la protection de I'environnement

urbain et rural, elles font 1'objet d'une discrimination en ce qui concerne leur acces a la terre et a la

propriete. Dans certains pays, la legislation, les traditions et les pratiques netastes liees a la religion

empechent les femmes d'heriter et d'avoir un contrfile sur la terre et les proprietes. Leur pauvrete ne

changera pas a moins qu'elles retirent quelque chose du travail qu'elles effectuent. Les femmes ont besoin

de terres qu'elles pourraient utiliser comme garantie lorsqu'elles ont besoin d'emprunter de l'argent a des

institutions financieres.

47. A Tissue de la Conference des Nations Unies sur Penvironnement et le developpement (CNUED)

tenue en 1992, le rOle crucial que jouent les femmes dans la protection de 1'environnement physique, naturel

et socio-economique, a ete reconnu. La CNUED a adopte l'Action mondiale en faveur de la participation

des femmes a un developpement durable et equitable telle qu'exposee au chapitre 24 du Programme-Action

21. L'experience montre que dans plusieurs regions de 1'Afrique, la femme joue un role crucial dans la

gestion, la conservation et la protection de 1'environnement. Elle est egalement la premiere victime d'une

degradation eventuelle de l'environnement car elle influe sur sa capacite de se procurer du bois de feu, de

l'energie, de I'eau, de la nourriture et d'autres ressources necessaires a son menage et a ses activites

economiques. La degradation rapide de i'environnement et de la situation economique qui s'observe

actuellement en Afrique tout comme les catastrophes naturelles et anthropiques que connait le continent,

compromettent serieusement les conditions d'existence des femmes et des enfants des zones rurales et des

zones urbaines. Une attention particuliere dans les programmes de rehabilitation et de reconstruction devrait
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are portee aux besoins pressants des femmes en ressources naturelles vitales grace a la conception de

strategies durables pour l'environnement tenant compte de ces besoins.

48. Malheureusement, les femmes sont rarement assoctees aux decisions concernant les projets et
programmes de gestion de l'environnement et leur mise en oeuvre. En outre, leur engagement, leur

experience et leurs connaissances en gestion des ressources naturelles ne sont pas reconnus. Un obstacle
important a la participation des femmes dans les activity concernant l'agriculture et l'environnement, c'est

qu'elles n'ont pas le droit de poss&ler des ressources naturelles, elles ne disposent pas non plus de
1'information, des services de vulgarisation et de la formation ne"cessaires, et ne participent pas a la prise

de decisions.' L'absence de technologies appropriees, le fait que la science et la technologie autochtones,
particulierement les connaissances des femmes, ne soient pas recorinues et le'gitimise'es ont aussi contribue"

a la degradation de 1'environnement, a l'insecurite alimentaire et a Paccroissement du travail des femmes.

F. Emancipation politique de la femme

49. La democratie est organiquement H6e aux droits humains, telle que detinie dans la Charte africaine
sur les droits de l'homme et des peuples et dans le Programme d'action de Vienne de 1993, elle se fonde

sur la volonte librement exprime"e du peuple (hommes, femmes et jeunes) de determiner ses propres systemes

politiques, economiques, sociaux et culturels. En Afrique, le processus de democratisation a ete mis en
oeuvre avec plus ou moins de succes. Etant donne que sur le continent la discrimination a regard de la
femme est ancree fortement dans les moeurs, des mesures bien defmies et fondamentales devraient etre prises

pour permettre a la femme de participer pleinement au processus de prise de decisions, a 1'eiaboration des
politiques economiques et d'accetler a toutes les organisations de la societe. La notion de droits civils et
politiques, de droits economiques, sociaux et culturels a ete pour les individus et les groupes victimes d'une
discrimination, un moyen de Sparer l'injustice et d'assurer une integration sociale plus forte. Les

gouvernements africains peuvent encourager ce processus en errant un climat de tolerance a regard des
droits de toutes les personnes, des femmes en particulier, en enoncant clairement les droits dont chacun
devrait pouvoir jouir et en veillant a ce que leurs systemes juridiques soient ouverts a tous et puissent servir

effectivement a pr6venir toute restriction de ces droits.

50. Partout dans le monde, les femmes qui constituent la moitie de la population du globe, sont engagees

dans tous les secteurs d'activite, amenant ainsi l'humanite a changer sa vision du monde. Elles repr£sentent
50% des talents, des competences et des potentialites dans le monde et leur participation au processus de

prise de decisions est logique du fait de leur contribution importante a 1'economie nationale, grace au travail
remunere et non remunere" qu'elles effectuent. Sur le plan politique, les personnes que les gouvernements

servent et representent sont pour moitie", des femmes. II n'y a pas eu de progres notables en ce qui concerne
la participation de la femme au processus de prise de decisions a l'echelle mondiale. En 1993, seulement

six pays avaient des femmes chefs de gouvernement et dans le monde, la proportion moyenne des femmes

parlementaires qui etait de 12% en 1989, est tombee a 10%.

51. En Afrique, la faible representation des femmes dans le processus politique et de la prise de

decisions, s'explique, entre autres par plusieurs facteurs : les attitudes et les inhibitions socio-culturelies, le
manque de ressources financieres, le manque d'engagement politique de la part des femmes, le peu de bonne
volonte des hommes, le manque d'education civique, les roles multiples des femmes, les stereotypes
concernant l'homme et la femme, une technologie non appropriee et l'absence d'infrastructures dans les

zones rurales. Dans ces conditions, les femmes en majority se voient ainsi privees de la possibility
d'exterioriser totalement leur potentiel economique et intellectuel et confinees a leur r61e de femmes et de
meres. Bien que la plupart des femmes participent en tant qu'eiectrices, tres peu d'entre elles se presentent
comme candidates aux elections. Le taux eieve" d'analphab&isme chez les femmes de la region constitue un

autre obstacle a leur participation au processus de prise de decisions politiques; ce qui se reflete au niveau
de leur prise de conscience des problemes politiques et se repercute aussi sur leur niveau de participation
a la vie politique. La participation limitee des femmes a la vie politique est aussi etroitement liee a des
facteurs moins visibles tels que l'inegalite entre l'homme et la femme dans les rOles et dans les
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responsabilites qui leur sont attribu£s, les disparity persistantes qui existent entre les deux sexes en matiere

de formation et d'emploi et la dependance economique de la femme a l'egard de I'homme.

52. Dans le mSme ordre d'idees, aux niveaux regional et international, les femmes sont encore

represented faiblement aux echelons supe"rieurs des categories professionnelles. Cette situation persiste alors

que la majority des pays africains ont ratifie* les diffe"rentes conventions des Nations Unies preconisant de

confier des responsablute's aux femmes. Ainsi, si au niveau mondial, il y a un tres petit nombre de femmes

a la tfite d*organisations telies que le PNUE, le HCR et le FNUAP, aucune femme n'a ete nominee a

Te'chelon le plus e'leve* de la hie'rarchie d'une quelconque organisation de la region. II est indeniable que la

creation d'unites pour la femme dans des organisations telies que l'OUA, la CEA, la CEDEAO, la BAD,

la SADC et la ZEP a facility l'entr^e de femmes en leur sein, celles-ci doivent, cependant, penser au

potentiel immense des femmes, a leur vision du monde differente et a Ieurs ide"es en ce qui concerne la

gestion des services de sante*, le de*veloppement e'conomique, le reglement des conflits et faire appel a elles

pour re*soudre les multiples problemes de la region.

53. Les politiques de promotion de l'inte'gration sociale et politique doivent garantir aux femmes la

possibility de participer pleinement aux decisions qui les touchent. L'un des objectifs a poursuivre dans ce

domaine crucial est de mettre en place et de renforcer les facteurs susceptibles de favoriser la participation

pleine et entiere des femmes aux structures du pouvoir et au processus de prise de decisions a tous les

niveaux. La realisation de cet objectif passe ne"cessairement par la participation des femmes dans un grand

nombre d'organisations et destitutions des secteurs public et prive". C'est la l'un des objectifs fondamentaux

de la presence Plate-forme, si Ton considere les possibility qu'elle offre de consolider la de'mocratie,

d'assurer dans le long terme l^galite* entre les deux sexes et d'enrichir le processus du deVeloppement par

une contribution plurielle et novatrice. Plusieurs initiatives ont ete prises dans la region pour renforcer la

participation populaire. II s'agit, entre autres, de la Declaration de Khartoum de 1988 issue de la

Conference internationale sur le facteur humain dans le redressement economique et le developpement de

1'Afrique, organist a Pintention des de"cideurs et des responsables africains; de la Declaration d'Abuja sur

le deVeloppement participatif: rfile de la femme africaine au cours des anne"es 90, qui pr^conisait des

mesures tres specifiques a prendre dans ce domaine; de la Charte africaine de la participation populaire au

developpement adopted en 1990, qui est un autre jalon dans le processus de responsabilisation des femmes

et qui sert de cadre directeur aux gouvernements, aux ONG, aux organisations locales, aux groupes de

jeunes et de femmes, etc. pour la mise en oeuvre des principes qu'elie contient, a savoir la promotion des

droits de l'homme, de la democratic et de la societe" civile, la gestion correcte des affaires de 1'Etat et
l'obligation de rendre des comptes.

G. Les droits reconnus a la femme par la lot et ses droits individuels.

54. La notion de droits de Phomme ou droits humains est fondamentale pour le deVeloppement humain

dans tous ses aspects. C'est un principe cardinal de reorganisation des Nations Unies, de sa Charte et de
la Declaration universelle des droits de rhomme. Les droits humains sont des droits inne"s inalienables dont

jouit tout e"tre humain, quels que soient sa race, sa religion, ses croyances, sa nationalite ou son sexe et qui

ne dependent pas de I'Etat. Depuis 1949, de nombreux instruments et resolutions relatifs aux droits de

I'homme ont ete adopted. Les nombreuses resolutions adoptees pour donner aux femmes et aux jeunes filles

regalitd de droits ainsi que la Convention relative aux droits de Penfant (1989), la Declaration des chefs

d'Etat africains sur les droits et le bien-Stre de l'enfant ainsi que la Charte africaine sur les droits et le bien-

e"tre de l'enfant, sont les principes directeurs propres a ameiiorer la situation de la femme sur les plans

juridique et des droits humains. La Convention des Nations Unies sur Pelimination de toutes les formes de

discrimination a regard des femmes, deja signee par plus de 34 pays de la region africaine, reconnatt de

maniere explicite que la discrimination generalisee dont la femme continue d'etre Pobjet, viole le principe

de regalite des droits et du respect de la dignite humaine.

55. La plupart des pays africains prevoient dans leur constitution la protection des libertes et des droits

fondamentaux de I'homme comme de la femme et garantissent Pegalite de jure entre tous Ieurs citoyens,

conformement aux dispositions de la Convention sur 1'eiimination de toutes les formes de discrimination a



E/ECA/ACW/RC.V/CM/3

Page 16

regard des femmes et des Strategies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la femme. Une

etude comparative re"cente des legislations nationales relatives aux droits et a la condition de la femme dans

la region, r6vele que dans certains cas, la situation dans des domaines specifiques touchant la femme est en

train d'evoluer mais deplore que les changements ainsi enregistres interviennent au coup par coup sans

aucune coordination. C'est ainsi que les gains potentiels realises dans certains domaines sont parfois

gommes du fait du statu quo dans un autre domaine qui leur est intimement lie. Certains pays africains se

heurtent egalement au probleme de Pannulation des droits prevus dans la constitution par les lois et pratiques

coutumieres et/ou religieuses. Par exemple, il y a des pays ou, quel que soit son age, sa profession ou sa

situation matrimoniale, la femme demeure, a Pinstar du mineur, sous la tutelle de son mari, de son pere,

de son frere ou merne de ses fils. Dans certains pays, dans le domaine du droit au travail, la femme mariee,
quoique jouissant formellement du droit de travailler, ne peut en realite travailler si son mari, fort de sa

position de chef du menage, le lui refuse. Dans certains pays, des dispositions de la loi prevoient qu'une

femme qui epouse un ressortissant d'un pays etranger perd sa nationals et la situation est encore plus

compliquee pour les enfants issus d'un tel manage. Et il y a des pays ou la femme, quelle que soit sa

situation matrimoniale, peut posseder et gerer des biens de son propre chef, ester en justice, et d'autres oil

elle ne peut comparattre devant un tribunal sans la permission ou 1'assistance de son mari ou d'un parent

de sexe masculin.

56. Les legislations et les politiques nationales en Afrique devraient etre evalue*es et reformees sur la base

de la Declaration de Vienne de 1993 et du Programme d'action de la Conference mondiale sur les droits de

rhomme. Cette Conference a pris de nouvelles mesures historiques en declarant que la violation des droits

de la femme constituait une violation des droits de rhomme, a appuye la creation d'un nouveau mecanisme

de dep6t de plaintes, en ajoutant un protocole facultatif a la Convention sur reiimination de toutes les formes

de discrimination a regard des femmes et la designation d'un rapporteur special sur la violence contre les

femmes. Le paragraphe 18 de la Declaration de Vienne dispose de maniere explicite que les droits humains

de la femme et de la fille constituent une partie inalienable, integrante et indivisible des droits universels de

Thomme et preconise une participation pleine et entiere de la femme et sur un pied d'egalite avec l'homme

a la vie politique, civile, economique, sociale et culturelle, aux niveaux national, regional et international

ainsi que reiimination de toutes les formes de discrimination fondees sur le sexe. Cette Declaration dispose

en outre que la violence a Pencontre des femmes ainsi que toutes les formes de harcelement et d'exploitation

sexuels, y compris celles resultant des prejuges culturels et du trafic international, sont incompatibles avec

la dignite et la valeur de la personne humaine et doivent Stre eiiminees. En son paragraphe 36, la
Declaration de Vienne souligne ('importance de 1'integration et de la participation pleine et entiere des

femmes, a la fois en tant qu'agents et beneficiaires, au processus de developpement et reaffirme les objectifs
definis en matiere d'actions mondiales en faveur des femmes pour un developpement durable et equitable

tel que figurant dans la Declaration de Rio sur Penvironnement et le deveioppement, ainsi qu'au chapitre
24 du programme-Action 21. La Plate-forme d'action africaine approuve pleinement ces objectifs et

obligations visant a promouvoir les droits humains de la femme ainsi que les droits qui lui sont reconnus par

la loi. Les gouvernements devraient ratifier et appliquer tous les traites et normes au niveau international qui

favorisent et protegent les droits des femmes et des jeunes.

57. En depit de la pression de plus en plus forte pour leur participation accrue, beaucoup de femmes ne

profitent toujours pas des avantages du developpement. Les femmes frappees d'invalidite sont les plus

pauvres des pauvres. Elles sont touchees par Pinsecurite alimentaire en tant que femmes et en tant que

personnes handicapees. II est necessaire d'en faire des beneficiaires dans toutes les interventions de

developpement economique.

58. II est enonce" au paragraphe 277 des Strategies prospectives de Nairobi qu'un nombre croissant de

categories de femmes, en raison de leurs caracteristiques specifiques et de leurs problemes speciaux,

connaissent non seulement les problemes communs aux autres, mais aussi d'autres difficultes specifiques,

du fait de leurs conditions economiques et sociales, de leur e*tat de same, d'infirmitfe, de leur statut

minoritaire ou de tous ces facteurs a la fois.
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59. Au paragraphe 280, tes Strategies de Nairobi recommandent que les efforts supple"mentaires visent

a permettre a ces categories de femmes de gagner leur vie de facon productive dans les activity essentieiles

de developpement et de participer aux activity politiques, 1'accent etant mis sur les possibilites de leur

procurer un revenu. II faudrait aussi ameiiorer leur condition en assurant ieur pleine integration et leur

participation active en tant qu'agents et beneficiaires du developpement. En outre, il devrait y avoir une

amelioration independante et soutenue de leurs conditions grace a l'integration complete et a la participation

active des femmes en tant qu'agents et beneficiaires du developpement a la fois.

60. Au cours de la derniere decennie, la situation de ce groupe de femmes en Afrique s'est deterioree

du fait de l'interaction de facteurs exterieurs et interieurs qui ont et£ indique"s ailieurs dans la presente Plate-

forme d'action.

61. L'Article ll(e) de la Convention de 1979 sur les femmes enonce ciairement les droits des femmes
ayant des besoins particuliers et precise que tous les Etats parties doivent prendre les mesures appropriees

pour eiiminer toute discrimination a regard des femmes dans le domaine de l'emploi afin de leur garantir,

sur la base du principe d'egalite* entre les hommes et les femmes, les monies droits, notamment "le droit a
la security sociale, particulierement en cas de retraite, de chfimage, de maladie, d'invalidite et de vieillesse

et de toute incapacity a travailler, ainsi que le droit de beneficier de conges payes".

62. Habituellement, les femmes agees et handicapees, les veuves et les personnes deplacees a l'interieur

de leur pays dans des situations de conflit, ies re"fugiees et les femmes qui dirigent les nonages sont exclues

des activites de la communaute. Les politiques et programmes concus pour cette categorie de femmes

doivent avoir comme objectif l'integration sociale de ces femmes marginalisees et desavantagees afin de leur

garantir de meilleures chances.

63. La Declaration de 1975 sur les droits des personnes handicapees et le Programme d'action mondial

de 1982 concernant les personnes handicapees, fournissent les cadres ge"neraux d'action mais il y est souligne
aussi que les problemes particuliers des femmes n'ont pas encore ete bien compris par la societe, parce que

moins corinus et pas bien saisis.

64. L'Article 18-4 de la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples de 1981 stipule que les

personnes Sgees et handicapees ont droit a des mesures spe"ciales de protection qui soient conformes a leur

besoins physiques et moraux.

65. Les politiques et programmes concernant les femmes Sgees et handicapees doivent insister sur

1'egalite de chances a accorder aux femmes et la contribution qu'elles peuvent apporter a la societe ainsi que

sur leur dignite et leur droit en tant que citoyennes au lieu de les considerer comme des personnes relevant

d'organisations charitables ou d'oeuvres sociaies.

66. Les femmes sont souvent victimes d'actes de violence et de menaces de se"vices dans leurs relations

quotidiennes avec les hommes. La violence inhibe leur capacity de parvenir a la pleine egalite' avec les

hommes. Elle menace leur securite, leur liberty et leur autonomie. La violence contre les femmes constitue

une violation fondamentale des droits humains qui incluent le droit a la vie, a la liberte et a l'integrite

personnels, mentale et physique, le droit de ne pas etre soumis a la torture ou aux chatiments cruels,

inhumains ou de"gradants, le droit a Pegalite en matiere de protection juridique et le droit a I'egalite au sein

de la famille. Tres souvent, la violence a Pencontre des femmes, en particulier celle exercee au sein du

foyer, n'est pas signaiee aux autorites. La majority des femmes, au lieu de denoncer la violence dont elles

sont victimes, preferent se taire pendant des annees, par peur, par honte, ou parce qu'elles ont le sentiment

injustice qu'elles sont un peu responsables de ce qui leur arrive. La situation psychologique, sentimentale

et economique de la femme soumise a des sevices physiques et psychologiques peut en fait alterer sa

perception de la realite" au point de l'amener a croire qu'elle est totalement impuissante et incapable de faire

des choix ou d'echapper a son sort.
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67. II a ete note1 que dans certains pays africains, la violence contre les femmes est considered comme

un crime pouvant constituer une raison de divorce, de nombreux gouvernements cependant ne semblent pas

se preoccuper de ta question. Certaines pratiques negatives telles que le viol, la mutilation ge"nitale, les
slices sur les femmes, 1'inceste et le harcelement sexuel sont ne"fastes pour la same" des femmes et des

enfants et des petites filles. Souvent ces pratiques affectent les perceptions de la fille a tel point qu'elle ne

se considere pas comme victime. De nombreux gouvernements s'inte"ressent maintenant a la question mais

un tres petit nombre d'entre-eux ont pris des mesures legates ou constitutionnelles pour arr&er ces pratiques.
Un fait recent important, c'est qu'on a reconnu les droits des femmes a jouir de la meilleure sante possible
en matiere de sexuality et de procreation, sans discrimination, intimidation, ni violence a leur egard, tels

qu'enonces dans divers instruments internationaux sur les droits humains.

68. La pre"sente Ptate-forme met l'accent sur la necessity d'analyser les causes de la violence contre les

femmes et les jeunes filles, qu'elles soient historiques, soctales, culturelles ou religieuses. Une analyse du

probleme de la violence a l'encontre des femmes selon la double perspective, masculine et feminine, pourrait

deboucher sur des solutions d'ensemble concernant a la fois les femmes et les hommes. Le cas des femmes

apatrides telles que les re"rugi6es et les femmes deplacees qui ne jouissent plus de la protection juridique de
leur gouvernement, devrait e-tre mis en relief en raison de la vulnerability particuliere de cette cate*gorie de

personnes. La pr£sente Plate-forme, tout en relevant 1'insuffisance des structures protectrices des femmes

victimes de violence, recommande que les gouvernements, les ONG et les institutions specialises des

Nations Unies etablissent des services d'information et de soutien dans ce domaine.

H. La participation de la femme au processus de naix

69. A l'heure actuelle, piusieurs pays africains sont secoue"s par la guerre ou par des troubles sociaux

et des conflits dus a une serie de facteurs dont des violations massives des droits de l'homme et une violence

ethnique a motivations politiques. Cette situation ont des effets disproportionnes sur les femmes entratnant

la violence, le deplacement involontaire et la fuite du pays d'origine. Sur une population mondiale de

re"fugies estimee a 20 millions, pres de 35% se trouvent en Afrique et les femmes et les enfants constituent

environ 80% de cette population. La vaste majorite des refugies demunis viennent generalement des regions

rurales. Us se trouvent dans des pays connaissant de graves problemes economiques et vivent souvent dans

les regions les plus eioignees, les plus pauvres et les moins developpees. Ces pays sont souvent incapables

d'absorber ce fardeau de refugies et peuvent ne pas etre en mesure de fournir les services essentiels a leurs

propres citoyens qui deja vivent dans des conditions tres difficiles. En Afrique, la population des personnes

deplacees a l'interieur de leur propre pays est estimee a 16 millions d'individus, dont 4,5 millions au

Soudan, plus d'un million en Ethiopie, 825 000 en Angola, 2 millions au Mozambique, 2 millions en

Somalie, 500 000 en Ouganda, 4,2 millions en Afrique du Sud et 2 millions au Rwanda. L'absence d'un

m£canisme international et regional spdcifique pour identifier et assister les populations deplace"es a l'interieur

de leur pays rend ce groupe particulierement vulnerable et moins en mesure de beneficier une attention

adequate de la part de la communaute Internationale. II conviendra de prendre en compte la situation des

personnes deplacees a l'interieur de leur propre pays, d'accorder la priority a leurs problemes et de
rechercher aupres du HCR et des autres organisations internationales, l'assistance requise en definissant

clairement les besoins dans des domaines precis.

70. Le cout indirect des conflits armes est cependant beaucoup plus eieve. Du fait que les services
sociaux et sanitaires de base sont perturbes et que les rares ressources physiques, humaines, financieres,

materielles, scientifiques et technologiques disponibles sont detournees au profit de Peffort de guerre qui
seme la mort et la destruction, des millions d'enfants meurent de maladies evitables. Parmi les principles

pathologies qui font le plus de victimes chez les enfants, figurent l'anemie nutritionnelle, la malnutrition

associee a une infection, la diarrhee et les autres maladies contre lesquelles les enfants auraient pu 6tre

vaccines. L'un des effets les plus pernicieux de la guerre est le stress psychologique decoulant de

I'effondrement des structures familiates. Cette situation se traduit par l'accroissement du nombre de femmes

chefs de menage, d'enfants abandonnes et d'orphelins. Les violations des droits fondamentaux des femmes
et des filles sont courantes et tendent a se generaliser pendant les periodes de conflits et de luttes armes.

EHes sont, entre autres, la torture, le viol, le meurtre, les disparitions et les mauvais traitements.
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L'utilisation ge'ne'ralise'e et indiscrimine'e des mines anti-personnel en cas de conflits inteYieurs a cause" des

souffrances humaines incalculables et le deplacement en masse involontaire des populations. Une telle

utilisation de mines terrestres inflige des dtSgclts excessifs aux civils dans la periode qui suit les conflits.

71. Les femmes sont rarement associees au processus de prise de decisions liees a la prevention, a la

resolution et a la gestion des conflits ou aux initiatives de re"tablissement de la paix. Avant que les conflits

n'eclatent, les femmes peuvent contribuer a maintenir la paix et a preVenir les differends en identifiant les

causes fondamentales des frictions et ies possibility's de reconciliation qui s'offrent. Elles jouent 6galement

un r6le crucial dans les situations caracte'rise'es par 1'effondrement des structures communautaires. Elles

continuent de transmettre la culture, Ies traditions et les valeurs de leur society aux generations suivantes.

Elles preservent la dignite humaine et l'ordre social au milieu du chaos et des troubles sociaux. Elles

constituent les facteurs de changement necessaires pour batir de nouvelles societes sur les cendres de celles

qui ne sont plus. Quoiqu'elles ne soient generalement pas associees aux decisions a l'origine des conflits

dans la region, les femmes ont quand meme exprime* leur preoccupation devant les violents conflits inter-

Etats : sur invitation du Gouvernement ougandais, et en collaboration avec l'OUA et la CEA, une

Conference regionale a ete organisee sur le theme : Ies femmes, la paix et le developpement. L'un des

r&ultats les plus importants de cette Conference est le Plan d'action de Kampala sur les femmes et la paix.

Dans le m£me contexte, les chefs d'Etat de l'OUA avaient adopts, lors du sommet du Caire en juin 1993,

une Declaration etablissant un mecanisme pour la prevention, la gestion et la resolution des conflits.

72. L'education est un facteur clef du processus de developpement et de paix. L'analphabetisme ou le

niveau destruction faible des filles et des femmes constitue un obstacle majeur a Pexercice par la femme

de responsabilites politiques et economiques ainsi qu'a sa contribution au processus de paix et limite ses

possibiiites d'acceder aux ressources productives et de participer aux structures du pouvoir. Les

gouvernements des pays africains et les ONG sont instamment pries de tout mettre en oeuvre pour renforcer

les capacites et les moyens des filles et des femmes de garantir la paix. La paix par l'education (ou

1'education a la paix) est un processus qui se poursuit tout au long de la vie et qui se fonde sur la notion de

partenariat entre l'homme et la femme. Elle eclaire et demontre la n^cessite d'eiiminer toutes les formes

de violence dans la societe, que ce soit au niveau de la famille ou a celui de la communaute. Elle encourage

tout un chacun, en particulier les filles et les femmes, a s'interesser davantage a la politique, aux affaires

internationales et a tous les aspects du processus de prise de decisions. La participation des femmes au

reglement des differends est un droit et l'experience qu'elles ont en la matiere est precieuse. Les

gouvernements des pays africains et les organisations internationales devraient s'efforcer d'assurer, sur la

base de la parite, une representation feminine dans les organes mandates pour mener des negociations sur

la paix, prevenir les conflits et assurer le reglement des differends. Us devraient egalement prendre des

mesures concretes pour donner aux femmes et aux hommes la formation requise dans ce domaine. En outre,

des initiatives devraient etre prises pour pennettre aux femmes de participer aux activites civiles et militaires

de maintien de la paix et Ies mettre mieux k mSme de jouer leur role de promotrices de la paix au sein de

la famille et de la societe.

I. L'eiaboration et l'utilisation generates de donnees d&aillees par genre

73. L'absence de donnees desagre^ees par sexe sur des fiches s£parees pour hommes et femmes, est une

source de prejudice contre la femme. Les femmes n'apparaissent pas souvent dans Ies statistiques : par

exemple si le travail que font les femmes a la maison et pour lequel elles ne sont pas remunerees etait

consider comme un produit dans le compte national de revenus, le taux d'accroissement de la production

globale serait de plus de 30%.

74. Au paragraphe 364 des Strategies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la femme

il est stipule qu'une base de donnees et de recherche plus complete sur les femmes soit mise en place dans

les pays en developpement et au sein des commissions regionales, en collaboration avec les institutions

specialises appropriees et que le partage de reformation et des donnees de recherche soit encourage.
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75. Au cours de la derniere dEcennie, de nombreux pays africains ont amEliorE la disponibilitE de

donnEes. II y a encore des lacunes en ce qui concerne la couverture et la qualite" de donnEes dEtaiilEes par

sexe. Une lacune qui est encore plus grave, c'est que les rares donnEes disponibies n'incluent pas d'analyses

faites pour les femmes par des femmes. U est indispensable que des donnEes fiabies pertinentes sur le plan
culturel soient ElaborEes en vue de politiques et programmes tenant compte des deux genres.

76. Le manque de donnEes precises et fiabies, une diffusion insuffisante, une analyse et une utilisation
mauvaises de ces donnEes constituent un obstacle a une Evaluation appropriEe de la contribution des femmes

et du suivi de 1'amElioration de leur condition dans les divers secteurs. Pour une Evaluation rEaliste des
progres en matiere de promotion de la femme, il importe de procEder a la collecte, a 1'analyse, a l'utilisation

et a la diffusion de donnEes statistiques dEtailiEes par sexe.

J. Femmes. information, communication et arts

77. Bien que l'information soit i'un des plus puissants instruments d'Emancipation, l'acces des femmes
aux mEdias et aux autres sources d'information ainsi que le controle qu'elles exercent sur ceux-ci en
particulier, dans les regions rurales sont limitEs. L'information est essentiellement orientEe vers les zones

urbaines. En outre, le stereotype culturel qui fait des femmes des objets plutOt que des personnes contribuant
au processus de developpement continue d'etre largement projetE. Le type d'information qui prEvaut

actuellement n'est d'ailleurs pas adapts aux besoins de la majoritE des femmes, en particulier en milieu rural.

78. Les mEdias ne sont pas suffisamment utilises pour promouvoir la contribution positive que les

femmes apportent a la sociEtE. En outre, les stErEotypes prEsentent les femmes comme des objets plutOt que

des personnes productives.

K. La petite fille

79. La Convention sur les droits de l'enfant deTinit "enfant" comme tout etre humain, 2gE de moins de
18 ans et accorde aux enfants des droits en ce qui concerne leur vie civile, politique, sociale, Economique

et culturelle. Cependant, tous les indicateurs disponibies montrent que la petite fille africaine fait l'objet de
discrimination des la naissance, ce qui requite en moins d'estime et de soins de la part des parents, en une

mauvaise nutrition et en un acces inEgal a l'Education.

80. A mesure que les perspectives Economiques des pays en dEveloppement continuent de se dEtEriorer,

tout comme 1'espoir de survie et de responsabilisation de la fillette dont le statut est consider comme

inferieur. Des la naissance et les habitudes sociales enseignent aux filles a se mettre en derniere place.

81. EtantdonnE que la fillette d'aujourd'hui sera la femme dedemain etqu'il est indexable que les r61es

de la femme sont fondamentaux pour Vexistence meTne et le progres ulteneur de la sociEtE, il importe de

porter aux besoins de la fille en matiere de developpement et d'Education globale, la m£me attention et le
meme intEret qu'a ceux du gargon en fournissant une education subventionnEe a la fille puisque les

economies africaines ne sont pas en mesure de fournir une Education gratuite en soi.

82. Les statistiques montrent que dans le secteur de l'Education en Afrique, les taux description bruts
pour la fillette sont encore tres faibles (18%) et que le taux d'abandon des Etudes Etait de 47,8% en 1992.
Le taux d'inscription dans l'enseignement secondaire et supErieur est gEnEralement faible tout comme dans

les disciplines scientifique, technologique et des mathEmatiques. Le processus d'Education est tel qu'H
aggrave les inEgalitEs entre l'homme et la femme, ce qui a son tour, fac.onne la structure d'esprit aussi bien
de ceux qui Elaborent les programmes scolaires, rEdigent les manuels, congoivent ies aides audio-viduelles

enseignent la mEthodologie ainsi que les attitudes des enseignants et des Eleves. Les dEcisions en ce qui
concerne le contenu de l'enseignement, ceux qui doivent le dispenser, Ies programmes d'enseignement, sont
prises essentiellement par les hommes. Ce qui fait que les programmes sont peu appropriEs quand on prend

en consideration les spEcificitEs des genres.
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83. Selon des donnSes provenant de toute la region africaine, la same" et la quality de vie des filles

deviennent encore plus pre"caires a l'adolescence du fait qu'elles courent le risque d'etre exploiters et

d'attraper une grossesse non d&ire'e, de se faire avorter et abandonner leurs Etudes ce qui peut amener leur

rejet par la famille et la communaute\ Etant rejetee par une socie'te' non compatissante, la fille est alors jetee

dans la rue et exposed aux maladies sexuellement transmissibles avec leur cortege de complications sur le

plan medical.

84. La deterioration des conditions economiques ainsi que le niveau eieve de pauvrete dans les pays en

dtSveloppement, se sont conjugue's a des valeurs socio-culturelles negatives pour imposer un fardeau plus

lourd aux filles qui doivent, tot dans la vie contribuer aux besoins de la famille en se livrant au colportage,

en exercant le petit commerce, en se livrant au petit commerce ou en se mariant tot pour de l'argent. Ces

activity's et les pratiques traditionnelles qui sont ntSfastes pour les filles, telles que l'infibulation, les rites

d'initiation pubertaire et la corvee des taches domestiques entravent le deVeloppement de la fillette et

Pempechent de r£aliser toutes ses potentiality.

IV. OBJECTIFS STRATEGIQUES ET ACTIONS A PRENDRE

85. Les actions accedes a entreprendre pour mettre en oeuvre les trois grands themes de la Plate-forme

d'action (6galite\ deVeloppement et paix), doivent toutes integer la dimension feminine dans les activity sur

les plans politique, social, economique et culture! destinies a promouvoir le developpement. Dans les efforts

tendant a ameiiorer la condition de la femme, a lui permettre de renforcer son pouvoir et d'accrottre sa

participation et sa capacity de prendre des decisions a tous les niveaux et dans tous les domaines de la vie,

il est impe'ratif que soient e'limine'es les attitudes et les pratiques individuelles et culturelles qui contribuent

a perpetuer la discrimination a regard des femmes. La subordination et la discrimination telles qu'elles sont

le'gitime'es par la loi et pratiques dans les relations d'ordre politique, economique et social entre femmes

et hommes, doivent disparattre partout ou elles existent. Les gouvernements africains devraient prendre plus

en compte la contribution, ('experience, les talents, les perceptions et la creativity de la femme, quand il

s'agit de deTinir l'avenir du continent. Quoique la condition de la femme africaine se soil ameiioree dans

la periode qui a suivi la Conference de Nairobi, il taut que les blocages, les desequilibres persistants et les

problemes naissants soient identifies de facon precise. Par ailleurs, il est necessaire d'adopter des mesures

pour que la perspective du genre soit le principe directeur dans toutes les activites politiques, sociales,

economiques et culturelles ayant pour objectif la realisation de I'egalite, du developpement et de la paix.

A. Mesures requises

86. Les mesures et actions definies dans les paragraphes qui suivent devront etre mises en oeuvre aux

niveaux national, sous-regional et regional. Ce processus doit faire intervenir de maniere concertee les

differents acteurs et partenaires dans le developpement et les faire agir en e"troite cooperation. Ces acteurs

sont notamment les gouvernements, les organismes intergouvernementaux (r£gionaux et sous-regionaux), les

institutions financieres bilaterales, les organisations multilaterales, les institutions des Nations Unies, les

ONG nationales et internationales et les organisations de femmes. Dans tous les cas, cependant, les

gouvernements africains devront jouer le r61e de promoteur dans toutes les actions visant a acceierer la

promotion de la femme. Et surtout, ce sera aux femmes, qui ont beaucoup a gagner dans le processus, qu'il

appartiendra de deployer des efforts exceptionnels pour assurer le succes total de la mise en oeuvre de la

Plate-forme d'action africaine.

1. La pauvrete chez la femme. sa securite alimentaire insuffisante

et son manque de pouvoir economique

87. Justification

La lutte contre la pauvrete, par le biais du renforcement du pouvoir economique de la femme et la

promotion de moyens d'existence durables pour les femmes et les jeunes sont une obligation et une

responsabilite morale, politique et economique des gouvernements et de la communaute internationaie. La
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pauvrete dont souffrent la femme et les personnes qui sont a sa charge ne devrait pas etre pergue uniquement
sur le plan du bien-etre social. La femme et les autres personnes vivant dans la pauvrete representent en

fait un potentiel de production inutilise ou sous-utilise" et les mesures ne"cessaires pour require ou eliminer
la pauvrete sont des facteurs importants de la croissance, du renforcement de son pouvoir sur le plan

economique et de la stability politique generate. II faudrait clairement reconnaitre que les femmes ne

jouissent pas du droit au deVeloppement. Cela signifie que des politiques tenant compte des problemes des
femmes ainsi que des besoins et des intents des femmes de"munies, tels que deTmis et exprime's par elles-

mdmes, doivent Stre eiaborees. A cet effet, il faut aussi adopter des politiques, programmes et actions
spScifiques de lutte contre la pauvrete des femmes et les inte"grer dans la planification economique globale

aux niveaux local, national, regional et international. Les realms venues par les personnes dans la pauvrete",

y compris celle des femmes sont spScifiques, complexes, diverses et dynamiques. En plus du manque de
revenus, les femmes et les personnes qu'elles ont en charge sont aussi en butte a d'autres formes de pauvrete
telles que leur condition d'inferiorite, les privations et les souffrances. II s'agit en particulier de la
discrimination sociale, de 1'exclusion, de la desertion, du deiaissement, de 1'invalidite physique, de la

vulnerability et du de"nuement. La pauvrete liee aux guerres, aux famines, a la situation de personne

deplac&j et a ceile de refugiee, le de"se"quilibre des relations cornmerciales et les PAS peuvent egalement

figurer dans ce tableau.

88. Ohjectifs

a) Mobiliser les femmes et les jeunes a participer efficacement a tous les aspects de la mise en

oeuvre de la Plate-forme d'action, en particulier en ce qui concerne la prise de decisions economiques;

b) Eliminer la discrimination explicite et implicite a regard de la femme dans le domaine

Economique;

c) Assurer la participation pleine et entiere des femmes et des filles a la vie de la societe ainsi
que le renforcement de leur pouvoir pour tirer pleinement parti, dans la lutte contre la pauvrete
multidimensionnelle, de l'ensembie des ressources humaines, particulierement en assurant aux femmes

regalite* d'acces aux opportunity qui s'offrent dans des domaines tels que 1'education, reconomie, l'emploi
dans la production et le commerce, la fonction publique, les services de soins de same" de base, la sante" en
matiere de procreation, y compris les soins de santt$ maternelle et infantile et les services de planification

familiale;

d) Fournir des possibility meilleures et accrues, aux filles et aux femmes, a chaque stade de

leur vie, afin de corriger les in6galit6s fondamentales dues au sexe;

e) Eliminer les facteurs qui aggravent la pauvrete chez les femmes;

f) Faire en sorte que tous les secteurs s'emploient re"ellement a contribuer positivement a

l'emploi des femmes;

g) Determiner et assurer des moyens d'existence durables pour la femme et d'autres strategies

de survie aussi bien dans le secteur commercial que non commercial.

89. Mesures envisagees

Les femmes et les gouvernements, en collaboration et en partenariat avec les organisations non

gouvernementales devraient :

a) Favoriser l'organisation, de groupes de pression et de reseaux pour la mise en oeuvre de

la Plate-forme d'action;
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b) Promulguer des lois et prendre les mesures d'application qui leveront les obstacles a la

participation des femmes au plan Economique, particulierement en ce qui concerne les droits a la propriEtE,

la possession de biens, les lois successorales, la politique d'octroi du crEdit, le travail, les lois de zonage,

et celles qui ont trait aux zones tranches industrielles;

c) Reconnattre 1'importance du secteur informe! et tout faire pour le soutenir car il fournit aux

femmes des possibility d'exercer une activity Economique tant dans les zones rurales qu'urbaines et faire

tout pour le promouvoir;

d) DEmontrer un engagement politique ferme de dEvelopper le secteur agricole afin d'assurer

la sEcuritE alimentaire et l'autosuffisance alimentaire parallelement a des mesures approprie~es telles que

1'allocation de ressources fmancieres, techniques et humaines et des politiques Equitables des produits

alimentaires;

e) Fournir aux femmes rurales les moyens nEcessaires de participer au processus de croissance

Economique en assurant 1'acces a la proprie'te' des biens et en rentabilisant davantage ces biens gr&ce aux

mesures suivantes : rEformes agraires et application des textes y affErents, programmes de rEinstallation et

facilitEs de credit spEciales; acces a l'information sur les marches, acces aux techniques de

commercialisation, techniques de gestion, de transformation et de conservation, programmes de formation,

amelioration de l'approvisionnement en eau des zones appauvries, amelioration de 1'encadrement agricole

des petits agriculteurs, en gEnEral et les agricultrices en particulier, acquisition de techniques pour la

transformation des produits agricoles; programmes d'amelioration et de rejection des routes et toute autre

infrastructure nEcessaire aux activitEs des femmes en zones rurales. Des programmes spEciaux visant a

mobiliser les jeunes des campagnes et des villes devraient £tre ElaborEs et favorisEs. Toutes ces activity

doivent prendre en compte les besoins et problemes spEcifiques des femmes sur la base d'une approche

participative;

i) S'efforcer d'ameiiorer la condition des femmes en fournissant des services sociaux de base,

par exemple Education, santE publique, nutrition et garderies d'enfants;

g) Elaborer et mettre en oeuvre des politiques spEcifiques dans les domaines Economique, de

la sEcuritE alimentaire ainsi que des politiques connexes pour soutenir les femmes chefs de manage;

h) Accorder des droits fonciers sur un pied d'EgalitE aux femmes et aux hommes, pour ce qui

est de la propriety et de 1'utilisation et suivre la mise en oeuvre;

i) REduire le fardeau des femmes et des filles, en mettant a leur disposition, entre autres des

technologies appropriEes dans tous les domaines de 1'exploitation agricole et des travaux domestiques;

j) Promouvoir un partage plus Equitable du travail et des responsabilite's familiales entre

hommes et femmes, gargons et filles;

k) Concevoir des programmes Economiques spEciaux pour les femmes pauvres, tout en tenant

compte de leurs multiples responsabilite's. Les efforts devraient viser a promouvoir un acces accru des

femmes pauvres aux ressources Economiques en Etablissant des liens avec les institutions existantes et en

errant de nouvelles structures adapters a leurs besoins. Les programmes Economiques spEciaux en faveur

des femmes pauvres devraient tenir compte des filles et jeunes femmes qui sont obligees d'interrompre leurs

Etudes pour aider dans les t^ches familiales;

1) Assurer 1'application complete des recommandations de 1'AnnEe internationale pour

l'Elimination de la pauvretE, en mettant un accent particulier sur les femmes;

m) Permettre aux femmes de participer a la prise de dEcisions au niveau de la famille, de la

communautE, des organismes de commercialisation, des organisations et des structures publiques/politiques
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et ame"liorer leurs capacity de promouvoir le changement et de ge>er le deVeloppement dans et a travers les

secteurs public et privtS;

n) Renforcer la capacity des institutions locales de former les femmes a entreprendre des

activity tSconomiques sans danger pour l'environnement;

o) Convertir la dette de 1'Afrique afin qu'elle devienne un moyen de financer des projets et des

programmes pour la promotion de la femme;

p) Accorder un rang de priority e'leve' aux femmes pour ce qui est de Faeces aux ressources

alimentaires fournies dans le cadre de leurs efforts de de"veloppement, et associer pleinement les femmes

dSmunies - particulierement les re'fugie'es, les femmes migrantes et de"plaee"es - aux me"canismes de

distribution. Introduire des mesures afin que les femmes dSplactSes deviennent productives;

q) Introduire des programmes de formation concernant les operations commerciales re'gionales

et exte*rieures pour les petites et moyennes entreprises;

r) Dans le cadre des programmes de promotion commerciale aux niveaux national et regional,

s'adresser en particulier aux femmes d'affaires pour ce qui est de la fourniture des services d'appui au

commerce, y compris reformation commerciale et les renseignements sur le marche", l'acces au credit et

le conditionnement. La ZEP, la SADC, le COMESA et la CEDEAO devraient fournir des services d'appui

technique pour la conception et 1'adaptation des produits, les transferts de technologie et le contrdle de la

qualite";

s) Mettre en place des capacity's au sein des organisations commerciales et associations

commerciales sous-re'gionales et rSgionales pour qu'elles puissent jouer effectivement leur r61e en tant que

facilitatrices, particulierement pour ce qui est de fournir des services consultants et commerciaux ainsi que

I'information sur les opportunity de marche\ y compris le suivi de FAccord de 1'Uruguay Round afin de

promouvoir le deVeloppement du secteur prive" et 1'esprit d'entreprise chez les femmes;

t) Promouvoir des programmes visant les micro, petites et moyennes entreprises dans la

production, le commerce et le service en offrant aux femmes les programmes de formation dans le domaine

des operations techniques, de la gestion et du commerce exteVieur;

u) Promouvoir 1'Elaboration de programmes d'industrialisation rurale, re"duisant ainsi la

migration des campagnes vers les villes, grace a la participation des femmes, a la conception, a la mise au

point, a la promotion et a la diffusion de technologies alimentaires;

v) Promouvoir les liens entre 1'agriculture et 1'industrie gra"ce au de"veloppement des micro,

moyennes et petites entreprises dans le sous-secteur des agro-industries;

w) Etablir un cadre institutionnel et des programmes financiers approprie"s pour appuyer les

programmes et projets en faveur des femmes;

x) Les gouvernements devraient revoir leurs politiques e"conomiques, y compris les programmes

d'ajustement structurel qui ont un effet n^gatif sur les services offerts aux femmes en vue d'ameiiorer le

statut socio-e"conomique des femmes.
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2. L'acces insuffisant de la femme a I'gducation. a la formation

ainsi au'a la science et a la technologie

90. Justification

L'acces universel a reducation de base et a une education de qualite pour toutes les femmes et filies

est un droit fondamental qui exige la mobilisation de ressources financiers et humaines, existantes et

nouvelles, de sources privies, publiques et d'organismes b£n£voles. Les gouvernements africains doivent

demontrer concretement ieur attachement aux principes de la Declaration mondiale sur l'education pour tous

de 1990 ainsi qu'aux buts et objectifs qu'ils se sont fixes conforme'ment au Cadre d'action pour satisfaire

les besoins fondamentaux en matiere d'education. L'education est un facteur cie dans le developpement et

le bien-e"tre de la societe par consequent, la priority doit Stre donnee a 1'Education des filies et des femmes

en raison de la discrimination et de la marginalisation dont elles ont &6 victimes par le passe". L'education

est aussi un outil puissant pour 1'integration sociale, economique et politique des femmes en ce sens qu'elle

encourage la tolerance, les valeurs democratiques, la conscience politique et le respect de la personne

humaine. En derniere analyse, ['education est un droit pour les femmes et les filies. Assurer 1'education

des femmes et des filies est une des responsabilite's primordiales des gouvernements africains et de la societe

civile. Des efforts spe"ciaux devraient etre faits par les gouvernements pour la fille afin d'assurer la parite

a tous les niveaux.

91. Pour ameiiorer les activity des femmes et deVelopper leur capacity a s'adapter aux exigences

economiques du moment, il faut e"galement mettre en place des programmes de formation adapted a leurs

besoins et les faire participer au progres scientifique et technique.

92. Objectifs

a) Dispenser un enseignement re"pondani aux besoins des femmes et des filies et eiiminer la

discrimination dans les politiques et programmes nationaux e"labore"s pour reducation universellc aux niveaux

primaire, secondaire et superieur ainsi que pour ralphab&isation des adultes;

b) Assurer l^galite" entre les genres pour ce qui est de la poursuite de la scolarite", de la qualite

et des resultats tant dans l'enseignement de type classique que non classique, en Pan 2000;

c) Prendre des mesures positives pour encourager les femmes, specialement les jeunes filies a

s'interesser aux domaines de la science et de la technologie qui offrent de meilleures possibility d'emploi

et perspectives de carriere.

93. Mesures envisages

La Declaration de Ouagadougou sur l'education des filies devrait constituer un denominates

important des mesures envisagees. Elle pre"conise ce qui suit :

a) Assurer I'orientation professionnelle et scolaire des filies et leur tburnir des services de

conseils a tous les niveaux du systeme £ducatif pour ce qui est du choix de la carriere et de i'epanouissement

personnel;

b) Faire en sorte que la collecte de donnees sur l'education se fonde sur une analyse adequate

de la question du genre, grace a une desagrogation detailiee de toutes les statistiques sur l'education;

c) Promulguer et faire appliquer effectivement une legislation pour une education fondamentale

minimale d'au moins neuf ans;

d) Accorder des incitations aux families afin de require le cout d'opportunite de l'education des

fillac -in mm/on Aa Knnrcdt nnnr 1 VHnrafinn H^« fitlpc pf la iT£flHnn Hp. (TarHprip.s fi'ftnfflnts nnnr Ifts nfttits-
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e) Adopter des programmes d'enseignement approprie's pour l'enseignement des droits humains

tenant compte des deux genres et integrer la double perspective masculine et feminine dans tous les aspects

des programmes de formation afin d'eiiminer les stereotypes;

f) Promulguer une loi et offrir des incitations financiers pour que les employeurs dispensent

des cours d'alphabe'tisation et autres aux employees non qualifies;

g) Prendre des mesures positives pour promouvoir les intents et les avantages que les femmes

peuvent retirer de l'enseignement scientifique et technique et partant, encourager les femmes a s'engager

dans des domaines non traditionnels;

h) Encourager la cooperation entre les femmes africaines en vue de promouvoir les exchanges

sur les techniques nouvelles et traditionnelles;

i) Promouvoir la formation et le recrutement de personnel fe"minin enseignant, administratif

et technique afin d'assurer 1'equite entre les hommes et les femmes en recourant a des mesures novatrices

telles que des avantages financiers spe"ciaux et adopter des mesures administratives favorables et des

incitations pour les encourager a servir dans les regions rurales;

j) Ameiiorer l'acces a i'^cole et fournir des installations appropriees s'appuyant sur les

communaute's, particulierement dans les regions rurales;

k) Offrir aux femmes et aux filies des programmes dans le domaine de l'aiphab&isation

fondamentale, civique et fonctionnelle ainsi que des programmes les dotant de qualifications utiles dans la

vie;

1) Promouvoir des programmes d'industrialisation rurale afin de require la migration des

campagnes vers les villes en faisant participer les femmes rurales dans les agro-industries;

m) Sensibiliser davantage et continuellement les parents et la communaute" a l'importance de

reeducation des filies et au soutien qu'ils doivent leur apporter, en utilisant tous les moyens de

communication;

n) Fournir des technologies appropriees visant a alle"ger le fardeau des femmes et des filies de

fac.on a leur donner plus de temps pour les etudes;

o) Fournir un soutien technique et financier aux programmes de formation pour les femmes de"ja

en place;

p) Elaborer des programmes d'6ducation a la same utiles et efficaces pour les filies et les

femmes dans I'enseignement de type classique et non classique;

q) Adopter des strategies pour arr&er 1'exode des competences et retenir les ressources

humaines qualifies de l'Afrique.

r) Ameiiorer le niveau et le statut des femmes dans les carrieres feminines traditionnelles

(infirmieres et enseignantes);

s) Fournir une formation dans les domaines de l'analyse et de la planification tenant compte

du genre aux fins de l'eiaboration de politiques et de programmes tenant compte du genre;

t) Promouvoir Teducation prescolaire;



E/ECA/ACW/RC.V/CM/3

Page 27

u) Renforcer l'acces des femmes a la formation en fournissant des garderies d'enfants et en

incluant les coflts des soins a Tenfant dans les couts de formation;

v) Renforcer la capacity d'entreprise des femmes en mettant en place des me'canismes etablissant

un Hen entre la recherche effective par les chercheuses et technologues avec les connaissances locales des

femmes entrepreneurs.

3. Le r61e vital de la femme dans la culture, la famille et la socialisation

94. Justification

La culture est un ensemble qui recouvre les modes de vie, les valeurs, les principes moraux,

I'ide'ologie, la religion etles pratiques sociales d'un peuple. La culture peut ainsi Streune force deliberation

ou d'oppression. Les ideologies dormant la preponderance a I'homme, ont generalement utilise1 la culture

pour justifier les relations d'oppression entre l'homme et la femme. Mais la culture peut e"tre aussi, dans

la societe africaine, une force liberatrice dynamique par ie biais des diverses institutions actives que compte

ceile-ci. Les gouvernements devraient dorenavant decourager toutes les cultures stereotypees negatives qui

entravent toujours la promotion totale des femmes.

L'integration totale des femmes a tous les niveaux et a toutes les activites de la societe est une

necessity fondamentale a laquelle il faut satisfaire dans le cadre general de redifice culturel, de la famille

et des differents processus de socialisation. Dans 1'eiaboration de politiques, strategies, objectifs et mesures,

les diff^rents elements qui favorisent Pimegration sociale et culturelle des femmes doivent Stre consideres

dans un cadre coherent car ils se renforcent mutuellement et aussi favorisent le developpement de la

creativite, en particulier chez les femmes rurales. L'identite de la femme en tant qu'individu doit etre

reconnue et respectee.

95. Obiectifs

a) Promouvoir le statut de la femme dans les societes africaines gra"ce au maintien de la

cohesion sociale et d'un equilibre entre universalite et qualite de l'individu;

b) Reconnaitre et valoriser le r61e de la femme dans les clivers processus de socialisation,

particul ierement aux niveaux de la famille et de la communaute;

c) Faire mieux connaitre aux femmes leur religion afin d'eiiminer la conception erronee selon

laquelle les femmes doivent etre soumises aux homines;

d) Eliminer les attitudes culturelles negatives et les pratiques traditionnelles nefastes qui

emp&chent la participation des femmes dans ie domaine public/politique, au moyen de programmes

d'information, d'education et de communication;

e) Elaborer des politiques et des lois qui apportent un meilleur soutien materiel et moral a la

famille. qui contribuent a sa stability et prennent en compte la plurality de ses formes, en particulier, le

nombre croissant de families monoparentales;

f) Instituer des mesures de securite sociale qui allegent les contraintes economiques posees par

I'education des enfants et aussi promouvoir des politiques et programmes qui tiennent compte des besoins

des personnes agees dans la societe;

g) Promouvoir l'egalite de chances pour les membres d'une m§me famille, en particulier les

droits des femmes et des enfants dans la famille;

h) Promouvoir les activites sportives et artistiques chez les femmes africaines.
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96. Mesures envisages

a) Les garcons et les hommes devraient etre mobilises pour encourager et soutenir

1 Emancipation des filles et des femmes pour ie developpement des societes africaines;

b) Les gouvernements et les responsables des communame's doivent combattre les stereotypes

fonde"s sur des pre'juge's culturels au moyen de programmes efficaces d'education et de communication

soutenues ainsi que par la promulgation et l'application d'une legislation appropriee;

c) Entreprendre un programme de sensibiiisation et des programmes d'lEC destines a changer

l'attitude et le comportement des parents africains quant au role social que doivent jouer l'homme et la

femme;

d) Inclure un volet sur la socialisation dans les programmes d'alphab&isation;

e) Les gouvernements doivent cr£er un climat propice a la mise en place de reseaux associatifs

afin de promouvoir des centres de conseils pour les families, en collaboration avec les ONG et les

communaute"s;

f) Encourager un partage accru des r61es et responsabilite's au sein de la famille par

l'intermediaire de campagnes metliatiques positives et novatrices, des programmes d'education scolaire et

communautaire, en mettant l'accent sur regalite des sexes et sur des roles non stereotype's tant pour les

femmes que pour les hommes au sein de la famille;

g) Les gouvernements, en consultation et en cooperation etroites avec les employeurs, devraient

fournir et promouvoir des moyens de concilier une activity economique et les responsabilites parentales, en

particulier pour les menages a parent unique avec de jeunes enfants;

h) Les gouvernements africains devraient prendre des mesures efficaces pour eiiminer toute

forme de coercition et de discrimination dans les politiques et pratiques relatives au mariage et a la famille

en general. En particulier, des mesures devraient etre adoptees et appliquees pour eiiminer les mariages

d'enfants;

i) Promouvoir, developper et Stayer par des Merits les aspects positifs de la culture africaine

et du patrimoine africains;

j) Les gouvernements devraient appliquer les recommandations de l'Annee Internationale pour

la famille (1994);

k) Promulguer une legislation visant a ce que ies femmes et les filles ne soient pas ostracisees

par la famille immediate et les communautes.

4. L'ameiioration de la sante de la femme. v compris la sante en matiere

de procreation, les services de planification familiale

et les programmes integres de population

97. Justification

Les programmes de soins de sante et en matiere de population devraient etre congus pour repondre

aux besoins des hommes et des femmes a tous les ages et devraient faire participer les femmes dans les

structures d'animation, de planification, de decision, de gestion, d'execution, d'organisation et devaluation

des services. Les gouvernements, les ONG, les organismes des Nations Unies et d'autres organismes

devraient prendre des mesures positives pour integrer les femmes a tous les niveaux des systemes de soins
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de sante et de services pour la population, mais surtout integrer les activity en matiere de sante et de

population dans les politiques et strategies du developpement global en tenant compte des deux sexes.

Conforme'inent aux principes du Plan d'action sur la population, adopts en 1994 a la Conference

Internationale sur la population et le de*veloppernent, tout individu a 3e droit de jouir du meilleur e*tat de same

physique et mentale qu'il soit capable d'atteindre. Aussi, des mesures appropriees devraient-elles Stre prises

pour assurer un acces universel aux services de same" de base, y compris les services relatifs a la sante en

matiere de procreation, a la planification familiale et a la sante en matiere de sexualite pour les hommes et

les femmes. Les politiques et programmes en matiere de population doivent viser a assurer regalite et la

justice entre les sexes et a ameiiorer la qualite de la vie des femmes, en leur permettant d'exercer le droit

de planifier et de contrGler leur propre fecondite, et de participer pleinement a tous les stadeS d'application

des programmes en matiere de population et de developpement.

98. Obiectifs

En ce qui concerne la sante, la sante en matiere de procreation, y compris la planification familiale

et la population, les objectifs consistent a integrer totalement les preoccupations en matiere de population

et les questions concernant les femmes :

a) Dans les strategies de developpement, de planification, de prise de decisions et d'affectation

des ressources a tous les niveaux, ceci afin de satisfaire les besoins et ameiiorer la qualite de la vie de la

generation presente et des generations futures;

b) Dans tous les aspects de la planification du developpement, afin de promouvoir la justice

sociale et eiiminer la pauvrete grace a une croissance economique soutenue dans le contexte d'un

developpement durable;

c) Un autre objectif est d'ameiiorer la qualite de la vie de tous, grace a des politiques et

programmes en matiere de population et de developpement appropries, visant a eiiminer la pauvrete et a

mettre en valeur les ressources humaines. Etant donne que les femmes sont en general les plus pauvres des

pauvres et qu'elles jouent en mSme temps un r61e fondamental dans le processus de developpement, il

faudrait s'efforcer tout particulierement d'eiiminer toute sorte de discrimination a leur egard, ce qui est une

condition prealable pour eiiminer la pauvrete et assurer un developpement humain durable;

d) Promouvoir la recherche sur la medecine et les pratiques sanitaires traditionnelles;

e) Faire des allocations budgetaires pour la sante des femmes, tenant compte de la nature

cruciale et centrale de la sante des femmes;

f) Assurer une representation equitable des femmes aux postes professionneis et de gestion dans

le secteur de la sante.

g) Reduire la mortality maternelle et infantile de 50% d'ici fan 2015;

h) Ameiiorer les installations et les services post-natals;

i) Promouvoir le statut nutritionnel des filles adolescentes, des femmes enceintes et des meres

allaitantes.

En ce qui concerne le sida/f infection a VIH, I'objectif est de lutter contre le fieau que constitue le

sida/f infection a VIH en lan^ant un appel aux chefs d'Etat et de gouvernement africains pour qu'ils mettent
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en oeuvre la Declaration concernant le sida/1'infection a VIH qu'ils ont adoptee en juillet 1992 et dans

laquelle ils ont decide ce qui suit:

a) Sensibiliser d'ici 1995 95% de la population adulte et des jeunes au sida/a l'infection a VIH,

a son mode de transmission, aux moyens de s'en prote'ger et aussi faire en sorte que chaque de"partement

gouvernemental s'occupant de same" ait eiabore un plan d'action pour lutter contre la maladie;

b) Elaborer un plan d'action pour lutter contre le sida/Pinfection a VIH en Afrique;

c) Sensibiliser les femmes pour qu'elles soient en mesure de bien montrer la necessite de

pratiques sexuelles protegees sans risque, sp&ialement lorsqu'elles savent que leurs partenaires sexuels ne

prennent pas de precautions;

d) Promouvoir au sein de la famille et entre les partenaires un esprit de dialogue qui permette

une protection mutuelle contre le sida/1'infection a VIH et apporter le soutien necessaire a la personne

atteinte par la maladie.

99. Mesures envisages

a) Integrer les preoccupations en matiere de population et concernant les deux sexes dans tous

les plans, strategies, politiques et programmes de de"veloppement national et assurer la pleine participation

des femmes en tant que de~cideurs dans ces processus;

b) Mobiliser des ressources suffisantes pour la recherche, la documentation et les services ayant

trait aux effets du stress et des risques lies a 1'environnement sur la sante des femmes;

c) Ameiiorer l'acces, la disponibilite" et !e cout des services de soins de sante primaires et des

services de sante en matiere de procreation, les rendre abordables et faire en sorte que dans les interventions
sanitaires, il soit tenu compte des responsabilites multiples des femmes et des contraintes sur leur emploi du

temps;

d) Promouvoir la justice sociale et eiiminer la pauvrete grace a des politiques de croissance

economique durable axees sur les populations afin de satisfaire e"quitahlement les besoins en matiere de sante

des femmes tant de la generation actuelle que des generations futures;

e) Promouvoir la maternity sans risque en assurant des soins prenatals, peri-natals et post-natals

a la mere et a l'enfant;

f) Promouvoir des services de planification familiale communautaire pour informer sur tous

les choix en ce qui concerne les methodes de planification familiale, le but etant d'espacer, de differer ou

de limiter les grossesses, partialHerement dans les regions rurales et associer les hommes a ce processus;

g) Planifier une strategie en matiere d'information, d'education et de communication dans tous

les lieux ou les jeunes se rassemblent pour promouvoir 1'education a la vie familiale;

h) Prevenir et reduire 1'incidence des MST et fournir un traitement en cas de besoin;

i) Sauvegarder la sante mentale des families en promulguant une legislation sur la sante, en

mettant en place des installations et des services de conseils; adopter les legislations appropriees pour

eradiquer les pratiques neTastes.
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Concernant ia population et la nlanification familiale

a) Fournir des services de quality, surs et a faible cout pour ce qui est de la sante en matiere

de procreation, y compris des services de planification familiale a toutes celles qui les demandent et sans

discrimination aucune;

b) Adopter et faire appliquer des mesures visant a permettre aux femmes et aux hommes

d'exercer librement et en toute responsabilite le droit de choisir le nombre d'enfants qu'ils de"sirent et

l'espacement des naissances;

c) Fournir une information precise et au moment approprie aux hommes, aux femmes et aux

jeunes afin de leur permettre de faire un choix e'claire' quand il s'agit de leur sexualite et de leur sante;

d) Faire appel aux hommes pour qu'ils aident a preserver la sante de leur partenaire sexuelle

en matiere de procreation, au moyen de programmes approprie's s'adressant essentiellement aux hommes;

e) Fournir aux agents sanitaires et de planification familiale les connaissances les plus re"centes

ainsi que l'information la plus a jour pour qu'ils soient en mesure de fournir aux femmes, a toutes les Stapes

de leur vie, les services approprie's dont elles ont besoin;

f) Faire en sorte que les femmes soient repre'sente'es a egalite en tant que de"cideurs a tous les

niveaux de la formulation, de la programmation et de la mise en oeuvre de la politique en matiere de

population et de sante, afin que les questions essentielles inte"ressant les femmes soient dument prises en

consideration;

g) Mobiliser et allouer davantage de ressources humaines et financieres aux secteurs de la sante,

de la planification familiale et de la population afin d'inverser le declin observe" de la sante generate et du

bien-etre des femmes, des hommes, des adolescents et des enfants en Afrique;

h) Integrer les services de same" en matiere de procreation dans les systemes de soins de sante

de base, et adopter une approche novatrice qui associe les ONG et les communaute's en tant que participants

actifs et b£neTiciaires;

i) Assurer une meilleure couverture des services de sante en matiere de procreation, y compris

la planification familiale en adoptant une approche de developpement integre grace a des activites

multidisciplinaires afin de rapprocher les services des families ruraies, en faisant appel aux partenaires

sociaux, aux ONG et aux communautes elles-memes;

j) Prendre des mesures bien definies en ce qui concerne le sida dans les domaines de la
sensibilisation, de l'information et de la protection.

Combattre la propagation du sida en accelerant I'application de la Declaration de 1992 sur le sida

et 1'enfant et notamment :

a) Elaborer un plan d'action pour lutter contre la propagation de 1'infection a VIH/sida;

b) Faire en sorte que 100% des adultes de chaque pays connaissent le mode de transmission

de 1'infection a VIH et les moyens de se proteger eux-memes et les autres de l'infection;

c) Organiser des activites de sensibiiisation pour permettre aux femmes de negocier des

techniques sexuelles sures, specialement lorsqu'elles savent que leur conjoint/partenaire a un comportement
a risques;
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d) Organiser des activity's qui favorisent des relations d'affection au sein des families dans im

contexte ou les partenaires se protEgeraient mutuellement de 1'infection a VIH et fourniraient leur soutien

a la personne qui serait atteinte par le sida;

e) Fournir un appui financier a la recherche scientifique portant sur la pharmacopEe africaine

pour la mise au point de vaccins contre le sida et le paludisme.

5. Les rapports entre la femme et Fenvironnement et son role

dans la gestion des ressources naturelles

100. Justification

Le dEveloppement et I'entretien de I'habitat humain ne peuvent se faire sans la participation aussi

bien des hommes que des femmes. Le programme Economique ne peut etre exhaustif s'il ne porte pas sur

les droits des femmes a la terre et a la propriety fonciere. Les femmes sont un element essentiel dans

FElaboration d'un programme viable et durable en matiere d'environnement. II importe de mettre Faccent

sur celles qui ont des handicaps, pour ce qui est de la gestion et de Fexploitation de I'environnement.

101. Obiectifs

a) Faire en sorte que les facteurs ayant trait au genre/a ia population, a I'environnement et a

F Eradication de la pauvretE soient intEgrEs dans les politiques, plans et programmes de dEveloppement

durable;

b) Faire en sorte que le droit coutumier et les pratiques nEfastes liEes a la religion qui favorisent

la discrimination a FEgard des femmes soient examines et modifies pour y inclure les droits des femmes a

la terre;

c) Sensibiliser les femmes a leur dEpendance vis-a-vis de I'environnement et au lien qu'il y a

entre celui-ci et la base de ressources naturelles;

d) Etablir, renforcer et maintenir les institutions s'occupant des questions d'environnement et

des questions concernant ies femmes;

e) IntEgrer systEmatiquement les preoccupations en matiere d'environnement dans le processus

de planification et dans les politiques, valoriser le travail des femmes en matiere de gestion des ressources

naturelles et enseigner aux jeunes ce que represented la nature et le respect de la nature.

102. Mesures envisages

a) Analyser les relations structurelles entre Fhomme et la femme, la pauvretE, I'environnement

et le dEveloppement et intEgrer facteurs dEmographiques et de genre dans les Evaluations de Fenvironnement

et dans les processus de planirlcation et de prise de decisions visant a rEaliser le dEveloppement durable;

b) Prendre des mesures pour assurer une participation pleine des femmes a tous les niveaux de

la prise de decisions, afin d'arriver a une utilisation durable des ressources naturelles;

c) Adopter une legislation sur la protection de Fenvironnement prenant dument en compte les

besoins et preoccupations des femmes;

d) Elaborer des programmes scientifiques appropriEs pour incorporer les progres actuels de la

science et de la technique et assurer FintEgration de la science et de la technologie dans le programme

educatif de base;
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e) Mettre au point et diffuser des technologies appropriees et accessibles, initier et eduquer les

femmes, spetialernent les femmes rurales a ^'utilisation de sources d'e"nergie de remplacement qui r&luisent

effectivement le travail des femmes tout en pre"servant Penvironnement;

f) Promouvoir, concevoir et diffuser reformation relative a l'habitat approprie" et a des

conditions d'hygiene n^cessaires dans les zones rurales et urbaines afin d'ameiiorer Penvironnement

interieur;

g) Valider, vulgariser et diffuser les connaissances et la comprehension que les femmes ont de

1'environnement autant que leurs techniques traditionnelles d'utilisation des ressources afin de soutenir les

fonctions de production et de reproduction des femmes;

h) Introduire ies reYormes juridiques qui protegent les droits des femmes afin d'assurer leur

acces aux ressources naturelles;

i) De'velopper 1* infrastructure en matiere de logement, 1'approvisionnement en eau potable,

P electrification et le r&eau routier dans les zones rurales;

j) Interdire le dumping et 1'importation de de'chets toxiques et de de"chets solides et d'industries

polluantes pour Fenvironnement et faire en sorte que des technologies utilisant une energie ge"ne"ratrice de

dechets ne soient pas de'verse'es en Afrique;

k) Les femmes et les jeunes devraient etre pleinement associes aux programmes de reboisement

et aux efforts de preservation de 1'environnement.

6. Emancipation politique de la femme

103. Justification

Le renforcement du pouvoir politique des femmes, leur autonomie et Pameiioration de leur situation

du point de vue politique, social, economique et sanitaire sont des domaines de preoccupation d'une

importance capitale pour la Plate-forme d'action. II s'agit d'amener la femme et Fhomme a assumer

entierement et en partenaires e"gaux leurs roles dans tous les aspects du deVeloppement.

Les femmes en Afrique recoivent une education de type classique et non classique moindre que pour

les hommes, pourtant leurs aptitudes et leurs capacites a s'adapter a un environnement extrSmement hostile

ne sont guere reconnues. Les connaissances intrinseques, le talent et les aptitudes des femmes en matiere

d'organisation et de gestion devraient 6tre pleinement reconnus comme les designant particulierement pour

participer activement a la politique et au processus de prise de decisions. Non seulement en tant

qu'eiectrices mais aussi en tant que personnes eiigibles. De meme, quand il s'agit de pouvoir, les relations

qui empechent les femmes de participer pleinement et de mener une vie saine et heureuse, existent a

differents niveaux de la societe, elles devraient etre mises en evidence et examinees comme il se doit pour

que les corrections necessaires y soient apportees.

104. Qhiectits

a) Promouvoir la solidarity entre femmes de tous ages et de toutes les couches sociales;

b) Elaborer et appliquer des politiques et programmes visant a permettre aux femmes d'acceder

davantage au pouvoir politique, a des moyens d'existence et a des ressources economiques moins precaires,

a alieger les responsabilites et les t&ches trop Iourdes qui leur incombent au champ et a la maison, a lever

les obstacles juridiques a leur pleine participation a la vie publique;
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c) SensibUiser davantage les gens aux questions et problemes politiques et sociaux dans le cadre

de programmes d'education civique et de communication de masse et confier des responsabilites aux femmes,

dans les domaines social, culturel, politique et syndical;

d) Ameiiorer !e statut de la femme pour la mettre mieux a meme de prendre des decisions a

tous les niveaux et dans tous les domaines de la vie;

e) Promouvoir un partenariat de"mocratique et harmonieux entre hommes et femmes dans le but

de r&tliser regalite" et la justice a tous les niveaux;

f) Accrottre le nombre de femmes parlementaires, politiciennes et patronnes de syndicat.

105. Mesures envisages

Tous les partenaires et tous les acteurs dans le deVeloppement devraient oeuvrer au renforcement du

pouvoir des femmes et prendre des mesures concretes pour faire disparattre les ine'galite's entre l'homme et

la femme, grace aux actions suivantes :

a) Mettre en place et renforcer les dispositifs qui permettent a la femme, d'une part, d'etre une

participante a part entiere, sur un pied d'egalite avec I'homme, et d'etre represented de facon Equitable a tous
les niveaux de la vie politique, des structures du pouvoir et de la prise de decisions, dans chaque collectivity

et social et, d'autre part, de faire connattre ses preoccupations et ses besoins;

b) Adopter des mesures approprie'es pour de"velopper la capacity des femmes de se procurer un

revenu autre que celui provenant de leurs activity traditionnelles, de parvenir a 1'autosuffisance sur le plan

economique et leur assurer le m£me acces que les hommes au marche du travail et aux regimes de securite

sociale. Le secteur prive" devrait appuyer ces mesures;

c) Adopter des actions sptScifiques, notamment une action p&itoire, pour redresser les

de'se'quilibres passes et actuels entre hommes et femmes;

d) Mobiliser et sensibiliser les femmes et les hommes, les ONG, les partis politiques et les

groupes de pression. y compris les syndicats pour qu'ils soutiennent et encouragent les candidatures

feminines a tous ies niveaux politiques et appuient les femmes aspirant a une carriere politique, les identitient
et les encouragent a participer a la politique et a 1'administration des affaires. Cette selection devrait tenir

compte de l'engagement des candidats a promouvoir les inte"rets des femmes;

e) Adopter une legislation qui prot&ge et assure la promotion du statut, des droits et du bien-etre

des femmes handicap's et veiller a ce qu'elles soient effectivement repr^sent^es dans la prise de decisions;

f) Les gouvernements devraient nommer davantage de femmes, eu £gard a leur competence,

a des postes de decision dans les ministers cl& tels que ceux des affaires etrangeres, de la defense, des

finances, de la planification economique et du developpement;

g) Des details sur reformation et la formation doivent etre fournis aux femmes pour leur

permettre de participer au processus politique. Les partis politiques et les groupes de pression devraient
encourager les femmes a participer aux elections locales et nationals et a se mettre sur les rangs pour

d'autres postes de responsabilite;

h) Prendre d'autres mesures pour accrottre la representation feminine au niveau regional et dans

le systeme des Nations Unies, en particulier au niveau de la prise de decisions;

i) Adopter des mesures specifiques pour assurer la participation egale des femmes a la prise

de decisions au niveau communautaire;
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j) Inviter des parlementaires, des politiciens et toutes les institutions compEtentes a promouvoir

et exEcuter le Plan d'action adoptE par PUnion interparlementaire en vue de rEduire PinEgalitE entre hommes

et femmes dans la vie politique.

7. Les droits reconnus a la femme par la loi. ses droits humains

et les femmes ayant des besoins particuliers

106. Justification

Environ 20 ans se sont EcoulEs depuis 1'adoption de la Convention sur P Elimination de toutes les

formes de discrimination a PEgard des femmes, et pourtant a la date du 20 mai 1994, 20 pays africains

n'avaient ni ratifiE, ni applique" la Convention. Et parmi ceux qui Pont ratified, de nombreux ont Emis des

reserves qui limitent le statut socio-Economique de la femme.

La Plate-forme d'action africaine appelle a un engagement politique ferme et a une action concrete

en vue de PElimination de toute forme de discrimination a PEgard des femmes.

Dans la plupart des pays africains, on constate une recrudescence de la violence contre les femmes

au foyer, en prive* et en public. Cette situation est aggravEe par Pexistence d'un parti pris sexiste dans

Padministration de la justice ainsi que par les conflits entre les droits des femmes et certaines pratiques

traditionnelles et coutumieres, les prEjugEs culturels, PextrEmisme et les conflits armEs. La prEsente Plate-

forme appelle a une action immediate pour mettre fin a cette situation inacceptable.

Les droits des femmes sont universels et indivisibles des droits de Phomme. L'EgalitE de statut entre

l'homme et la femme ainsi que les droits des femmes - droits reconnus par la loi et droits humains -

devraient etre systEmatiquement pris en compte dans les organes lEgislatif, judiciaire et administratif des

gouvernements africains. Dans la Plate-forme d'action africaine. il est demands de prendre des mesures en

vue de PElimination totale de toutes les formes, dEdarEes ou dEguisEes, de discrimination a PEgard des

femmes. Elle est Egalement en faveur de la ratification et de l'application par tous les Etats du monde de

la Convention sur PElimination de toutes les formes de discrimination a PEgard des femmes.

ConformEment a la Declaration de Vienne (paragraphe 38), la Plate-forme souligne qu'il importe

de s'employer a Eliminer la violence contre les femmes dans la vie publique et dans la vie privEe, combattre

le parti pris sexiste dans Padministration de la justice et rEsoudre tous les conflits pouvant surgir entre les

droits des femmes et les effets nEfastes de certaines pratiques traditionnelles ou coutumieres, de prEjugEs

culturels, de PextrEmisme religieux et des conflits arme's. En outre, la Plate-forme souscrit au point de vue

selon lequel des violations des droits humains de la femme dans des situations de conflit armE peuvent 6tre

assimilEes a des violations des principes fondamentaux des droits de Phomme a PEchelon international et du

droit humanitaire.

107. Obiectifs

a) Faire en sorte que les femmes connaissent leurs droits et leur donner ies moyens de les

exercer;

b) Eliminer les lois et pratiques discriminatoires et oppressives et combler les lacunes par la

promulgation de nouvelles lois qui soient appliquees effectivement;

c) Faire appliquer les conventions, Ies traites, instruments et chartes sur les droits des femmes,

parmi lesquels la Convention sur PElimination de toutes les formes de discrimination a PEgard des femmes,

la Charte africaine des droits de Phomme et des peuples, la Convention relative aux droits de Penfant, la

Declaration sur les droits de Penfant (Consensus de Dakar), le Pacte international sur Ies droits Economiques,

sociaux et culturels et sur les droits civils et politiques et la Convention contre la torture, le traitement

inhumain et dEgradant et le TraitE d'Abuja;
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d) Evaluer les implications de certains codes de justice p£nale pour les droits des femmes et des

enfants;

e) Eliminer le parti-pris en faveur des hommes dans 1'application des lois et 1'administration

de la justice;

f) Accrottre la participation des femmes au niveau de la prise de decisions et dans

l'administration de la justice.

108. Mesures envisages

S'agissant des droits reconnus a la fernme par la loi, ses droits humains, les mesures a prendre

seraient les suivantes :

a) Demander aux gouvernements qui ne Pont pas encore fait de signer et de ratifier sans reserve

la Convention sur P elimination de toutes les formes de discrimination a Pe"gard des femmes, la Charte

africaine sur les droits de Phomme et des peuples et d'autres instruments juridiques relatifs aux droits de la

femme et organiser des campagnes de sensibilisation;

b) Adopter des strategies ayant pour objectif de faire appliquer et consolider effectivement les

normes internationalement accepters en ce qui concerne les droits des femmes;

c) Reformer le systeme judiciaire pour qu'il prenne plus en compte les specificHe's et

preoccupations des femmes et e"tablir et/ou renforcer les institutions pour qu'elles puissent soutenir les

femmes et les aider dans la revendication de leurs droits;

d) Socialiser les garcons et les filles pour leur apprendre a respecter Pegalite" entre les femmes

et les hommes;

e) Eliminer la violence contre les femmes et les filles et I'image negative donne"e par les masse-

me'dias et encourager ces derniers a faire des programmes ou des articles sur les questions juridiques

concernant les femmes et sensibiliser le public a la violation des droits de Phomme et de la femme;

f) Fournir des donne"es precises sur la situation de la femme aux organes s'occupant des droits

de Phomme et diffuser largement Pinformation relative aux droits humains de la femme;

g) Favoriser 1'apprentissage du droit par les femmes en saisissant les initiatives des ONG afin

de fournir ['infrastructure ne'cessaire pour toucher les femmes a tous les niveaux et elaborer des indicateurs

pour eValuer Pimpact des programmes d'tSducation dans le domaine du droit;

h) Introduire et/ou deVelopper le concept de droit humain et de droit de la femme a tous les

niveaux de Peducation de type classique et non classique;

i) Garantir a toutes les femmes le droit d'acquerir, de vendre, d'heYiter et d'administrer des

biens ainsi que le droit absolu au travail;

j) Introduire le droit de recours en ajoutant a la Convention un protocole facultatif preVoyant

une procedure de de"pdt de plaintes; augmenter les ressources destinies a la formation, aux services

consultatifs et a Passistance technique dans le cadre de Papplication de la Convention; POUA devrait aussi

introduire le droit de petition grace a Padoption d'un protocole facultatif a la Charte africaine des droits des

peuples et de Phomme;

k) Mettre au point des indicateurs pour ^valuer Pincidence des programmes d'initiation au droit;
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1) Creer des services itinerants de consultation juridique dans les regions rurales et urbaines

afin d'aider les femmes a comprendre les dispositions des lois et a les interpreter correctement.

Les madias doivent s'interesser concretement aux questions concernant la condition feminine et

s'employer, avec d'autres partenaires, a sensibiliser le public aux droits de 1'homme et aux droits de la

femme.

Concernant la violence contre les femmes, il faudrait en particulier s'attacher a :

a) Adopter et promouvoir, en tant qu'objectif strate"gique, la lutte contre la violence a l'encontre

des femmes et revoir les legislations existantes en vue d'y apporter les modifications ne*cessaires pour

s'attaquer au probleme de la violence;

b) Fournir une formation et donner des instructions au personnel de la police et du systeme

judiciaire, aux medecins, aux assistants sociaux, aux infirmieres, etc., pour qu'ils puissent constater les

mauvais traitements exerces sur les femmes, et ^laborer des strategies nationales pour s'attaquer aux causes

de la violence par le biais des ecoles et des medias;

c) Creer des refuges et des groupes de protection, organiser des campagnes contre la violence

et fournir une assistance juridique aux femmes en butte a la violence;

d) Faciliter les travaux du Rapporteur special sur la violence contre les femmes; suivre la mise

en application de la Convention sur Felimination de toutes les formes de discrimination a regard des femmes

et de la Declaration sur 1'eiimination de la violence a regard des femmes (adoptee par l'Assembiee generale

en decembre 1993);

e) Suivre la situation en ce qui concerne la violence contre les femmes en mettant au point les

indicateurs appropri6s.

Femmes ayant des besoins particuliers

109. Justification

Traditionnellement en Afrique, les personnes <igees sont prises en charge dans le cadre du systeme

de la famille eiargie et d'autres arrangements communautaires. Cependant, 1'urbanisation, la mobilite, les

guerres civiles et ethniques, les secheresses frequentes et les famines ont entraine I'afTaiblissement et la

desorganisation des systemes de la famille eiargie et des liens communautaires.

La plupart des systemes actuels dans la region n'oftrent pas une protection suffisante aux personnes

frappees d'invalidite, aux personnes Sgees, aux veuves, aux personnes deplacees a Finterieur de leur pays,

aux refugiees et aux femmes chefs de menage. On observe un affaiblissement des arrangements

communautaires et familiaux informeis. La demande de services de same augmente car ce sont les personnes

handicapees et les personnes agees qui, surtout, connaissent des problemes de sante et les technologies

medicales pour faire face a ces problemes sont couteuses.

110. Obiectifs

a) Etablir des programmes speciaux en faveur des femmes ayant des besoins particuliers et ce

faisant, s'assurer de la contribution active des femmes elles-mgmes a la planification, a la conception et a

la gestion de ces programmes;

b) Mettre au point des programmes en faveur des femmes desavantagees et vulnerables qui

refietent une reelle comprehension des besoins fondamentaux de chaque groupe et qui soient a la fois

equitabies, efficaces et conformes a la culture;
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c) Fournir une assistance sociale aux groupes les plus pauvres de la socie"te\ y compris les

femmes handicape"es et agtSes qui ne sont pas couvertes par les regimes d'assistance, en tenant compte du

fait que la diminution de leur faculte" de travailler les rend vulne'rables;

d) Promouvoir des systemes de soutien informels et fournir des incitations aux families pour

qu'elles continuent a prendre en charge les membres de la famille les plus age's et handicap^;

e) Cre"er des me'canismes institutionnels et d'eiaboration des politiques pour fournir plus

efficacement des services pr^cieux tels que les soins aux personnes handicapees et aux personnes a"ge"es.

111. Mesures envisages

a) Prendre les mesures voulues pour que les femmes ayant des besoins particuliers aient acces

a une nourriture adequate, a l'eau, au logement, a 1'habillement et aux soins de same" en leur fournissant un

revenu, le soutien de la famille et de la communaute" et en mettant en place des systemes d'entr'aide;

b) Donner aux femmes ayant des besoins particuliers 1'occasion de travailler ou de pouvoir se

procurer un revenu;

c) Faciliter 1'integration des femmes ayant des besoins particuliers dans la socie'te' ainsi que leur

participation active a la formulation et a Implication des politiques qui influent directement sur leur bien-

etre;

d) Prendre les mesures voulues pour que les femmes ayant des besoins particuliers puissent

bSneTicier des soins et de la protection de la communaute" conforme'ment au systeme de vaieurs culturelles

de chaque socie'te';

e) Prendre les mesures voulues pour que les femmes ayant des besoins particuliers puissent jouir

des droits individuels et des liberty fondamentales, y compris le respect total de leur dignite", de leurs

croyances et besoins ainsi que de leur vie privtSe;

f) Suivre continuellement les programmes concus et execute's en faveur des groupes ayant des

besoins particuliers et les ^valuer peYiodiquement pour s'assurer qu'ils touchent les btSneTiciaires auxquels

Us s'adressent.

8. La participation de la femme au processus de oaix

112. Justification

La paix est un pr6alable a la promotion de la femme. D'apres le Plan d'action de Kampala pour
re"aliser une paix durable, les parties en conflit doivent etre persuaders de vivre ensemble et non sSparSment.
Le mode traditionnel africain de conciliation applique* dans la resolution des conflits est plus adapts a nos

problemes actuels que la procedure controversy d'arbitrage a Tissue de laquelle il y a un gagnant et un

perdant, le gagnant s'imposant sur toute la iigne, sans concession. La paix n'est pas l'absence de guerre,
de violence et d'hostilite's, mais aussi une situation dans laquelle chaque personne a un acces egal a la justice
6conomique et sociale et peut jouir de tous les droits et de toutes les liberty fondamentaies de l'homme, dans

un environnement de se"curite\

Les femmes ruyant les situations de contlit devraient beWicier d'une attention spe"ciale pour proteger

les droits de l'homme, on devrait assurer leur acces aux installations et services de base et leur fournir des

moyens d'etre autosuffisantes.

Tant que les pays africains ne connaitront pas la paix, aucune des mesures proposers dans la pr&ente

Plate-forme ne pourra etre appliquee. II importe d'urgence que les gouvernements africains s'emploient a
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rSsoudre les conflits qui ravagent le continent mais surtout, les femmes doivent etre considers comme ayant

beaucoup a gagner dans la recherche de la paix et on doit faire appel a elles pour qu'elles participent

activement dans les me'canismes envisages pour la resolution des conflits, celui de l'OUA en particulier pour

la prevention, la gestion et la resolution des conflits et y apportent leur contribution.

113. Obiectifs

a) Acceierer et accrottre la participation des femmes, y compris les re"fugie"es et les personnes

deplac6es a l'interieur de leur pays dans la prevention, la gestion et la resolution des conflits et dans le

processus de paix;

b) Sensibiliser a la question des personnes deplacees a 1'interieur de leur pays;

c) Nommer davantage de femmes dans les grades superieurs des forces armees et du service

diplomatique pour qu'elles puissent participer effectivement a la prise de decisions concernant le processus

de paix;

d) Assurer la protection des femmes, des enfants et des refuges en temps de guerres et durant

d'autres types de conflit;

e) Reduire systematiquement les depenses militaries et les affecter a des activites economiques

en faveur des femmes;

f) Arreter de planter des mines terrestres dans les champs ainsi que les bombardements afin

de ne pas porter atteinte a la security des femmes et des enfants;

g) Eduquer les femmes afin qu'elles puissent renforcer leur capacite dans le r&ablissement de

la paix et la resolution des conflits.

114. Mesures envisagees

La realisation et le maintien de la paix ainsi que I'education constituent un long processus qui se

fonde sur la notion de partenariat entre les hommes et les femmes et entre les peuples. Ce concept montre

qu'il est necessaire de lutter contre Unites les formes de violence dans la societe, au sein de la famille et des

communautes. Les mesures envisagees a cet egard sont les suivantes :

a) Reduire les depenses consacrees aux armements et a "la defense" et reallouer les ressources

financieres ainsi economisees a 1'avancement de la science et de la technologie, en faveur du deVeloppement

fonde sur la paix et de services sociaux, specialement pour ies femmes. L'OUA, conjointement avec

rOrganisation des Nations Unies, devrait etablir un mecanisme pour suivre et denoncer la vente interessee

d'armes aux pays africains;

b) Renforcer les aspects de la culture qui ameiiorent le statut et 1'importance des femmes dans

le processus de paix;

c) Identifier a temps les situations potentiellement violentes afin de prendre des mesures

preventives, au iieu d'intervenir seulement apres le declenchement des hostilities;

d) Renforcer la representation des femmes dans les mecanismes existants de negociation pour

la paix et soutenir la creation de reseaux de femmes pour la paix accreditis aupres de l'OUA, de l'ONU et

des autres instances aux niveaux national, regional et international;

e) Elaborer et soutenir des programmes visant a promouvoir et a maintenir la paix;
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f) Reconnaitre et soutenir les mecanismes nationaux des femmes et des ONG pour qu'ils servent

de groupes de pression et de mobilisation a tous les niveaux, afin d'assurer une presence significative des

femmes au sein du gouvernement, et ce dans les ministeres et autres services nationaux cle"s ainsi que dans

les organisations Internationales qui elaborent les politiques relatives a la se'curite' et a la paix collectives ou

peuvent influer sur celles-ci;

g) Mettre en place des mecanismes pour assurer le de"veloppement et le renforcement des droits

democratiques et politiques pour appuyer les re"seaux de femmes dans les collectives de base;

h) Soutenir l'OUA afin qu'elle joue un rdle plus actif dans la prevention, la gestion et la

resolution des conflits. Elle doit aussi s'engager dans tous les efforts visant a promouvoir la paix. A cet

effet, les Etats membres sont exhortes non seulement a soutenir le Mecanisme nouvellement etabli mais aussi

a contribuer au Fonds special pour la prevention, la gestion et la resolution des conflits et e'tablir des

mecanismes d'alerte pr^coce animus par des femmes afin de pouvoir eViter les conflits;

i) L'OUA et la CEA devraient be"ne"ficier d'un appui total pour passer en revue, suivre et

^valuer la mise en oeuvre du Plan d'action de Kampala sur les femmes et la paix et convoquer re"gulierement

des conferences pour eValuer les progres realises et promouvoir la mise en oeuvre du Plan;

j) Les gouvernements africains devraient assurer une representation paritaire des hommes et

des femmes dans les negotiations sur la paix et dans la resolution des conflits et prendre des mesures

concretes pour fournir aussi bien aux hommes qu'aux femmes la formation ne"cessaire dans ce domaine;

k) Les re'rugie'es, victimes de violence sexuelle et leurs families devraient be"neTicier de soins

me"dicaux et psycho-sociaux adSquats, y compris des conseils adapted a leur culture;

1) La "Conference d'examen de la Convention de 1980 sur les armes inhumaines" devrait

categoriquement prohiber Putilisation des mines terrestres dans tous les conflits armes internes et

internationaux;

m) Les gouvernements africains devraient etre encourages a promulguer une legislation

interdisant i'enrfilement de mineurs dans les conflits armes conformement a la Convention sur les droits de

1'enfant,

L'education a la paix

a) Faire de reducation a la paix, des droits de 1'homme, du droit humanitaire, une composante

integrate des programmes scolaires et universitaires;

b) Enseigner aux secouristes et aux gardiens de la paix a respecter les droits individuels de la

femme, des enfants, des personnes deplacees et des refugies, et les famiiiariser aux procedures criminelles

et civiles en ce qui concerne la paix et le maintien de la paix;

c) Organiser des seminaires pour sensihiliser les dirigeants des collectivites et les femmes a

l'importance du role que doivent jouer les femmes dans I'instauration d'une culture de paix au sein de la

famille et de la communaute;

d) Faire participer la jeunesse, et surtout les jeunes filles, aux conferences et aux rencontres

qui portent sur le theme de la paix;

e) Sensibiliser les femmes a ieurs droits civiques ainsi qu'aux procedures penales et civiles et

promulguer une legislation pour poursuivre ceux qui troublent la paix ; ■.
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f) Encourager les centres de rg&lucation a utiliser les connaissances et aptitudes des personnes
de'place'es et re'fugie'es;

g) Amener les institutions de recherche et de formation a entreprendre des travaux sur le r61e

des femmes dans le processus de paix, a deTinir et a analyser les politiques et programmes d'action.

9. L'e~laboration et utilisation ge'ne'ralise'es de donne'es detainees par sexe

115. Justification

L'application et le suivi corrects de la Plate-forme d'action ne"cessitent des informations, des donne'es

et une recherche continue pour actualiser I'information. Par ailleurs, les renames en tant que partie prenante

devraient disposer des connaissances et des statistiques permettant de deYendre leurs droits en vue de se

mobiliser pour le changement et d'effectuer des choix en connaissance de cause. De plus, le concept de
prise en compte syste"matique et d'inttSgration des femmes requiert la mise au point d'indicateurs et
relaboration de directives pour guider les dtScideurs, les planificateurs et les acteurs dans les secteurs socio-
e'conomique, culturel et politique.

116. Obiectifs

a) Effectuer des activates de recherche en tant qu'e'le'ment de deVeloppement des connaissances
pour la comprehension des questions relatives a l'homme ou a la femme en Afrique;

b) Mettre au point des outils pour la collecte de donne'es permettant d'evaluer et de quantifier
le travail, notamment le travail des femmes dans l'agricuiture, au foyer et dans la communaute';

c) Former syste"matiquement les de"cideurs, les planificateurs et les administrateurs de
programmes de tous les secteurs pour qu'ils rassemblent des donne'es de'sagre'ge'es par sexe et par a"ge;

d) Entreprendre des e"tudes sur le budget temps, laborer et utiliser d'autres methodologies pour
produire des donne'es quaiitatives et quantitatives afin d'evaluer le travail hors marche" et non re'mune're' des
femmes, avec un accent special sur la recherche portant sur 1'action participative;

e) Etablir dans tous les Etats membres des bases de donne'es fiables et a jour sur les femmes;

f) Rendre les femmes visibles a tous les niveaux et dans tous les types de base de donne'es;

g) Diffuser ['information concernant la recherche a toutes les femmes.

117. Mesures pronose"es

a) Prendre des mesures permettant aux offices centraux nationaux de statistique d'incorporer
les groupes de statistiques par sexe dans leurs structures et faire en sorte que les Etats membres etablissent
un centre d'information et de spe'cialistes pour les femmes;

b) Ameiiorer la collecte et la diffusion de I'information par sexe et par age sur les groupes
cibles et les zones cibles afin de faciliter la conception de programmes et d'activites determines conformes
aux besoins identifies;

c) Assurer et faciliter 1'eiaboration et Implication g&tfraiisdes des donne'es par sexe et par age
par tous les agents du deVeloppement et les Etats membres et etablir des reseaux pour P&hange de
I'information d^tailiee par sexe;
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d) Renforcer les capacity de collecte de donnees des mecanismes s'occupant des questions

concernant les femmes et celles des centres de liaison appropries;

e) Ameiiorer les competences pour la collecte de statistiques par sexe et etablir des directives

et des indicateurs pour Pelaboration de donntSes et de 1'intbrmation concernant les femmes et pour les

femmes;

f) Promouvoir la capacity et renforcer les roles du Centre africain pour la femme dans les

domaines de la consultation, de la coordination, des operations et de la recherche;

g) Renforcer le pouvoir des femmes grace a la recherche en developpant une capacity de

recherche qui soit participative, accessible et instructive.

10. La femme. reformation, la communication et les arts

118. Justification

On ne peut pas sous-estimer le rdle des medias en tant qu'outil puissant du developpement national.

Bien que 1'information soit Tun des outils les plus efficaces de l'emancipation des femmes, celles-ci
n'accedent que difficilement aux medias et a d'autres sources d'information. La quasi-total ite" des madias
visent les zones urbaines alors que la majority des femmes vivent dans les zones rurales. De surcrott, on
perpetue Pimage steYeotypee de la femme-objet, ce qui nuit a sa contribution et a sa participation.

Dans la plupart des cas, Information qui existe ne repond pas aux besoins reels et concrets de la
majority des femmes, surtout celles des zones rurales. Les documents et les manuels de demonstration Merits
pour et concernant les femmes, ainsi que ceux qui sont ecrits par les femmes, restent inadaptes. Les centres

d'information sont insuffisants, lorsqu'ils existent.

Les femmes accedent difficilement ou pas du tout a une information relative a leurs droits reconnus

par la loi et a leurs droits individuels, a des possibilites d'epanouissement ou a d'autres outils favorisant leur
emancipation. Des postes de decision et des responsabilites officiates constituent ies denominateurs
communs de ceux qui accedent le plus facilement aux diffe"rents medias ou peuvent s'y exprimer le plus

facilement. Comme les femmes n'occupent pas de postes de decision dans la societe et n'ont que des

responsabilites officielles limit&s, el les brillent par leur absence dans les medias. Le deTi aujourd'hui
consiste a recueillir plus de donnees et a mettre au point des strategies pour orienter davantage les medias
et ia society vers le developpement et pour les rendre plus justes et mieux disposes envers les femmes.

119. Obiectifs

a) Faciliter aux femmes Pacces aux medias et a Pinformation ainsi que 1'utilisationdes medias

et de Pinformation;

b) Favoriser la participation des femmes a la gestion des medias, de facon que ceux-ci tendent

a faire valoir la contribution positive des femmes a la societe.

120. Mesures proposers

a) Inciter les gouvernements a adopter dans toutes les institutions de formation en information

et toutes ies organisations de medias, des programmes de sensibilisation aux preoccupations des femmes a

Pintention des professionnels de Pinformation, aussi bien hommes que femmes;

b) Introduire des politiques energiques en faveur des femmes dans toutes les organisations de

medias;
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c) Pr^voir des fonds pour la formation des femmes en journal isme, en production de films et

de video-cassettes et dans des domaines specialises comme la science, la technologie, 1*environnement,

Peconomie, la politique et les disciplines connexes;

d) Sensibiliser les directeurs et les professionnels des madias a la ne"cessite" d'accorder une plus

grande couverture aux activites des femmes;

e) Promouvoir des programmes d'alphabe'tisation par les madias;

f) Mettre en place des structures de contr61e des madias charges de veiller a ce qu'ils donnent

une image positive de la femme et devant lesquelles ils sont responsables lorsqu'ils prqjettent des stereotypes

negatifs des femmes ou exploitent les femmes et les filles au moyen de !a pornographie;

g) Renforcer le rOle des moyens de communication traditionnels et modernes en vue de la

promotion de l'e"galite des sexes;

h) Developper et renforcer des formes paralleles de communication, notamment les contes et

le theatre, en particulier dans les zones rurales;

i) Installer des stations de radio communautaires comme moyen permettant aux femmes d'avoir

acces aux medias et de les utiliser davantage;

j) Entreprendre an niveau du gouvernement des etudes sur l'impact du contenu des produits

des medias, notamment sur la violence a la television;

k) Amener les gouvernements a encourager le boycottage des produits dont la publicity donne

une image negative de la femme;

1) Ceiebrer le 25 fevrier de chaque annee une journee speciale consacree a la femme et aux

medias;

m) Inclure dans les themes de la Journee Internationale de la liberte de la presse (3 mai) les

femmes des medias et Pimage des femmes dans les medias;

n) Amener les gouvernements africains a etablir de nouveaux criteres definissant 1'information

et les incorporer dans les programmes d'enseignement des ecoles de journalisme, la definition actuelle

tendant a favoriser excessivement le concept selon lequel "les mauvaises nouvelles font la bonne

information";

o) Entreprendre des travaux de recherche et eiaborer de la documentation sur les questions liees

a l'egalite des sexes et aux medias ainsi que des travaux de recherche sur Pe*gaHte* des sexes, les medias et

la culture;

p) Examiner les politiques des madias pour s'assurer qu'elles tiennent compte des questions liees

a l'egalite des sexes et que les medias s'engagent en faveur de la democratic et de la liberte d'expression

pour tous les membres de la societe.

11. La petite fille

121. Justification

La petite fille d'aujourd'hui est la femme de demain. Pour qu'elle grandisse en beneficiant de la

same, de la confiance et de PEducation necessaires pour occuper avec dignitie et sur un pied d'egalite avec

Phomme la place qui lui revient dans la societe, elle doit faire Pobjet d'une attention particuiiere.
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La petite fille handicap^ doit btSneTicier d'une aide particuliere du gouvernement pour avoir acces

aux appareils spe"ciaux dont elle a besoin, m§me lorsque sa famille est pauvre.

122. Objectifs

a) Eliminer la discrimination a 1'^gard des filles dans les dorrtaines de Feducation et de la

formation, de la same" et de la nutrition;

b) Promouvoir Felimination des attitudes et pratiques culturelles negatives a regard des femmes

et des filles;

c) Renforcer les capacity's des filles et Pestime dont elles jouissent, notamment celles ayant des

besoins particuliers;

d) Sensibiliser les fillettes aux questions et problemes sociaux, e*conomiques et politiques.

123. Actions a entreprendre

a) Entreprendre des travaux de recherche sur la situation des filles. Les informations et les

donne"es obtenues dans ce cadre devraient Stre ventile"es par sexe et par &ge pour fournir une base approprie'e

d'action;

b) Sensibiliser les responsables, les autorite\s charge"es de Fexecution de leurs decisions et les

communaute~s a la situation d'infe'riorite" dans laquelle se trouvent les filles ;

c) Passer en revue les politiques et les lois en vigueur pour edifier les filles sur les questions

relatives a P Education, a la sante* et aux manages pre"coces ;

d) Appuyer les ONG et les organisations communautaires dans les efforts qu'elles dtSploient en

vue de promouvoir un changement des pratiques et des attitudes qui prevalent a regard des femmes et des

filles;

e) Assurer aux filles apres ieur cycle primaire Peducation et la formation technique requises

pour accrottre leurs chances de trouver un emploi. L'e"ducation des fillettes handicape"es devrait Stre gratuite

et obligatoire en vue d'une prise en compte effective de leurs besoins;

f) Appuyer Feducation sexuelle, des le niveau de F&ole primaire ;

g) Passer en revue les programmes et les livres scolaires afin d'y inte'grer le principe de Fe'galite'

entre les deux sexes;

h) Promouvoir au niveau des rmklias publics, Pinformation propre a assurer Pe'galite' de

traitement entre, d'une part les femmes et les filles et d'autre part Phomme, en ce qui concerne la nutrition,

ies soins de sante", Pe'ducation et la participation aux decisions ;

i) Mobiliser les hommes et les garcons en vue de la promotion de la condition de la femme et

pour oeuvrer en faveur d'un partenariat r^el bas£ sur Pe'galite' entre les filles et les garcons et les hommes

et les femmes;

j) Donner aux filles enceintes en cours de scolarit^ la possibilite de poursuivre des Etudes.2

Le Soudan a exprime* des reserves.
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B. Incidences financieres et mobilisation des ressources

124. La mise en oeuvre de la Plate-forme d'action africaine exigera la mobilisation de toutes les

ressources humaines, materielles et financieres disponibles sur le plan international, regional et national.

L'investissementdans les ressources humaines et, entre autres, dans les infrastructures, ('education, la sante,

1'emploi, la production et la se"curite" alimentaires, et .aussi dans le bon fonctionnement des institutions, est

un pre"alable absolu au succes de cette mise en oeuvre. La mobilisation des ressources doit s'appuyer sur

des objectifs et des perspectives a court, moyen et long termes. De plus, les engagements pris par les

acteurs concerned au premier chef devraient se materialiser par des allocations budge"taires precises et

substantielles en rapport avec les budgets de fonctionnement. L'aide a apporter aux pays africains pour la

mise en oeuvre de la Plate-forme d'action devrait obe"ir essentiellement au principe du profit mutuel, de la

responsabilite" collective et du developpement durable. L'Afrique et ses partenaires dans le de"veloppement

doivent reconnaTtre la reciprocity des responsabilite's en adoptant des criteres en matiere d'allocation des

ressources afin d'encourager la cooperation Sud-Sud. En Afrique et dans les pays les moins avanceX les

strategies existantes et nouvelles, visant a apporter une solution durable a 1'endettement exterieur paralysant,

devraient etre appliquees, au moment approprie et avec soupiesse, dans le cadre de mesures telles que la

remise et la conversion de la dette, la conversion de creances en investissements dans le developpement

social, notamment pour des programmes en faveur des femmes. Les gouvernements africains devraient

degager des ressources additionnelles pour financer des programmes en faveur des femmes. II faudrait faire

valoir comme il convient l'aide bilaterale et multilateral destinee a lutter contre la pauvrete" et a renforcer

le pouvoir des femmes sur le plan economique, en mettant en place par exempie des programmes de creation

d'emplois, des systemes de credit pour les personnes demunies, les femmes et les personnes travaillant a leur

propre compte, des programmes de creation d'emplois ruraux, d'emplois non agricoles dans le secteur rural

ofi les femmes sont majoritaires, des programmes d'enseignement, de nutrition et de sante, etc.

125. Parallelement a ces mesures, une bonne planification, l'ameiioration de la gestion notamment par

!a transparence dans l'allocation des ressources doivent etre encouragees par les gouvernements africains.

Les gouvernements africains devraient s'efforcer d'expliquer les reformes economiques et les mesures

d'ajustement a leurs citoyens en mettant l'accent sur I'effet qu'elles ont sur.la vie de la population. Les

gouvernements doivent aussi introduce et vulgariser des mesures visant a encourager le principe de rendre

compte en ce qui concerne leurs operations ainsi que celles des ONG. A leur tour, les organisations et les

ONG de femmes peuvent aussi exercer des pressions sur les gouvernements pour eviter la mauvaise gestion

des ressources de facon a degager des ressources pour les besoins nationaux plus pressants prioritaires*

126. Les ressources pourraient provenir des sources suivantes :

a) Sources gouvernementales et intergouvernementales : Dans les budgets nationaux, il faudrait

preVoir des allocations pour le financement durable des mesures envisages;

b) Organisations feminines, ONG nationales et Internationales : Pour montrer qu'ils sont

determines a assurer efficacement le suivi de la Plate-forme d'action, les femmes a titre personnel, les

organisations fe"minines et les hommes devraient egalement prendre des dispositions pour le financement'des
mesures proposers;

c) Partenaires dans le developpement :

i) Financement bilateral : de plus en plus, il se degage un consensus entre les pays africains

sur Ie fait qu'au moins une proportion de 20% de l'aide publique au developpement (APD)

devrait dtre consacre"e aux programmes de developpement humain (le pourcentage moyen

actuel est de 7%). Les partenaires de 1'Afrique pour Ie developpement devraient s'engager

a atteindre cet objectif et a accroltre leur aide publique, proportionnellement a

1'augmentation des allocations des pays africains au developpement humain et social. Par

ailteurs, un developpement social de 1'Afrique, par le rentbrcement en particulier du pouvoir

des femmes sur le plan economique, exige l'apport de ressources nouvelles suppiementaires.



E/ECA/ACW/RC.V/CM/3

Page 46

La presente Plate-forme rSaffirme l'objectif de 0,7% du produit national brut fix6 comme

etant l'objectif convenu au niveau international que les pays industrialists doivent affecter

a l'APD. Cet objectif devrait etre realise* et revu a la hausse au moyen de ressources

nouvelles additionnelles a des e"cheances precises. La presente Plate-forme fait sien le

concept des 20/20% et appuie - notamment l'appel lance d'un c6te aux pays et aux

organismes partenaires pour qu'ils affectent au moins 20% de leur aide au developpement

au secteur social et de 1'autre aux pays en developpement pour qu'ils allouent a ce meme

secteur 20% de leur budget - mais met un accent particulier sur les femmes. En outre, un

pourcentage important devrait etre reserve" par les partenaires donateurs aux de'penses

courantes des projets concernant les femmes de facon a en garantir la viability;

ii) Institutions financieres multilate'rales : elles devraient cre"er des guichets sptSciaux pour le

financement de la mise en oeuvre de la Plate-forme d'action. Ces guichets devraient en

particulier faciliter l'aeces aux femmes entrepreneurs;

iii) Les institutions des Nations Unies devraient inclure en tant qu'eitSment important de leur

programme de travail et de leurs budgets ordinaires un soutien financier pour la mise en

oeuvre de !a Plate-forme d'action. II est propose" de preVoir des allocations budg&aires de

Tordrede20a25%;

iv) Le produit du rachat de la dette, de la conversion de ceile-ci en prises de participation

devrait 6tre utilise par les pays africains et leurs partenaires dans le de"veloppement pour le

financement de programmes en faveur des femmes.

127. Les dispositions financieres proposers devraient concerner specifiquement les objectifs deTinis et les

mesures envisages dans la Plate-forme d'action. Au niveau national, il serait bon que les gouvernements

africains tiennent compte des besoins et des preoccupations des femmes iors de la planification et de la
prevision de toutes les de'penses publiques, en pre"cisant les montants qui iront directement a des programmes

en faveur des femmes ainsi que leurs incidences. Aux niveaux international, regional et sous-regional,
l'accent devrait etre mis sur revaluation et la coordination des programmes entrepris par les institutions des

Nations Unies et par les organisations intergouvernementales rSgionales et sous-regionales.

C. Dispositions d'ordre institutionnel pour la mise en oeuvre

de la Plate-forme d'action africaine

128. L'importance d'organismes cies pour l'application des strategies et plans d'action pour la promotion

de la femme a &e" reconnue des le debut de la De"cennie pour les femmes. Depuis Iors, ['experience, dans

de nombreux cas, a prouve" non seulement que de tels organismes etaient ne"eessaires mais a permis aussi de
deTinir les pre"alables ne'cessaires a leur bon fonctionnement, eu e"gard en particulier a la n^cessite" de tenir
compte, dans le processus de developpement, des preoccupations et problemes spe"cifiques des femmes. Ces
prealables sont entre autres, une volonte" politique ferme, I'&ablissement de ces organismes a Pechelon le
plus Sieve1 de la prise de decisions et l'affectation a ces organismes de moyens techniques approprie\s et de
ressources suffisantes. II convient de deTinir clairement les dispositions d'ordre institutionnel a prendre pour
la mise en oeuvre et le suivi de la Plate-forme d'action africaine en gardant a l'esprit le fait que les questions

liees a la condition feminine se retrouvent dans tous les domaines du developpement et font par consequent

intervenir de nombreux acteurs et institutions a tous les niveaux. II faudrait toutefois un organisme central
directement mandate pour coordonner, suivre et eValuer, aux niveaux international, regional et national, la
mise en oeuvre de la Plate-forme d'action et la conformity a celle-ci des mesures pr£conise"es et des resultats

escomptes. On peut commencer par examiner les dispositions d'ordre institutionnel existantes actuellement

pour appuyer les programmes de promotion de la femme. Le mandat de Porganisme central pour la mise

en oeuvre de la Plate-forme d'action africaine devrait 6tre de preconiser les mesures a prendre et les actions
a mener pour s'assurer que les questions concernant les femmes sont syste"matiquement prises en compte dans

les secteurs et programmes en ce qui concerne le controle, revaluation et les responsabilites.
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a) Me"canismes nationaux pour la promotion de la femme

129. Le suivi de l'accession de la femme a des roles de responsabilite dans tous les domaines de la vie,

assure par des institutions cr&es a cet effet, est desormais reconnu comme une ne"cessite" et est pre"conise" par

les gouvernements africains. Plusieurs conferences mondiales et rationales ont defini Ies mandats, les

objectifs et Ies activity de telles institutions ainsi que Ies strategies permettant d'accele"rer la promotion de

la femme. Les m6canismes nationaux sont deTinis comme des institutions ou des instances officielles

reconnues par les gouvernements et chargers en particulier d'oeuvrer a la promotion de la femme et a

1'eiimination de toutes les formes de discrimination contre les femmes, en etudiant dans leurs ramifications

les relations de discrimination dans une socie"te" donnee et en prenant la defense des femmes. L'Afrique, en

outre, a une longue et riche experience des organisations feVninines locales.

130. Selon plusieurs rapports et Etudes, l'Afrique avait, au milieu des anne"es 80, plus de 50 types

destitutions diffeYents. Celles-ci ont continue a se multiplier et a la fin des anne"es 80, on en comptait 66.

A ce jour, il existe entre 650 et 800 ONG s'occupant de la condition feminine et de la promotion de la

femme. La plupart sont des groupements locaux independants s'occupant de la condition feminine a divers

titres. Certains d'entre eux sont affilies aux partis politiques au pouvoir et dans quelques cas, des ONG et

des organisations mixtes gouvernementales et non gouvernementales sont reconnues comme mgcanismes

nationaux. Ces institutions sont engagers dans des activity allant de la protection sociale des femmes a

Famelioration de leur acces aux ressources economiques. Un certain nombre d'entre elles, surtout celles

qui sont affiliees a des partis politiques, s'emploient aussi a mobiliser Ies gens et a les sensibiliser aux

besoins et aux preoccupations des femmes. Les me"canismes nationaux africains ont beaucoup fait avancer

la mise en oeuvre des Strategies de Nairobi et d'Arusha.

131. Dans la presente Plate-forme, il est propose que Ies dispositions d'ordre institutionnel pour la mise

en oeuvre, le suivi et revaluation des mesures et objectifs se fondent sur trois activity principales :

a) Le renforcement, la "demarginalisation" et l'harmonisation des institutions actuelles a tous

les niveaux, gra"ce a un accroissement des ressources humaines et financieres;

b) L'extension des mandats et des operations des institutions actuelles par exemple, prise en

consideration des besoins et des points de vue des femmes, definition bien precise des mandats, des

politiques et des approches en matiere de gestion, elaboration de programmes de developpement tenant

compte des genres, mise en place de reseaux de femmes et renforcement des competences techniques.

b) Mecanismes an niveau sous-regional

132. Au niveau sous-regional, plusieurs organismes et traites existent et peuvent jouer un r61e determinant
dans la mise en oeuvre de la Plate-forme d'action. On peut citer, entre autres, la Communaute' e"conomique

des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO), la Zone d'echanges preferentiels pour les Etats de FAfrique
de I'Est et de l'Afrique australe (ZEP), le Marche commun des Etats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique

australe (COMESA), la Communaute de developpement de l'Afrique australe (SADC) et I'Union du

Maghreb arabe (UMA), I'Union douaniere et economique des Etats de FAfrique centrale (UDEAC) et la
Communaute economique des Etats de l'Afrique centrale (CEEAC), I'Union monetaire ouest-africaine
(UMOA). Ces organismes devraient offrir des occasions de renforcer le pouvoir economique des femmes,

de les faire participer a part entiere dans le domaine economique et d'eliminer le parti-pris sexiste dans les
operations qu'elles entreprennent.

c) Niveau regional

133. Depuis 1975, les commissions regionales de I'Organisation des Nations Unies ont recu instruction
de 1'Assembiee generale, en vertu de la resolution 3523 (XXX), "d'accorder une attention particuliere aux
programmes et aux projets gouvernementaux visant a la pleine integration des femmes des regions rurales

au developpement". S'agissant de la region de l'Afrique. la Conference des ministres de la Commission



E/ECA/ACW/RC.V/CM/3

Page 48

economique pour l'Afrique (CEA) a cree en 1975 le Centre africain de recherche et de formation pour la

femme (CARFF), devenu le Centre africain pour la femme (CAF). Le Comite" regional africain de

coordination pour Integration de la femme au deVeloppement (CRAC) est un organe subsidiaire du CAF

et ses 15 Etats membres repre'sentent les diffe"rentes sous-regions.

d) Organismes des Nations Unies

134. A l'echelle du systeme des Nations Unies, la coordination des grandes orientations, en ce qui

concerne la condition feminine, incombe en grande partie a des commissions et a des comites tels que la

Commission du de'veloppement durable, la Commission des droits de I'homme, la Commission de la

population, la Commission de la condition de la femme et le Comite" pour l'eiimination de la discrimination

a !'e"gard des femmes. Au niveau des programmes de promotion de la femme, de nombreuses organisations

et institutions des Nations Unies ont ete speeialement mandatees pour s'occuper de ces questions, en

particulier le Fonds de de'veloppement des Nations Unies pour la femme (UNIFEM), I'lnstitut international

de recherche et de formation pour la promotion de la femme (INSTRAW), le Fonds des Nations Unies pour

la population (FNUAP), la Division de la promotion de la femme, etc. En outre, comme souligne plus haut,

depuis les anntSes 70, il est demands a tous les organismes des Nations Unies d'inclure les questions liees

a la condition feminine, en tant qu'eitSment important de tous leurs programmes et activity.

V. DISPOSITIF POUR LE SUIVI ET LA MISE EN OEUVRE

DE LA PLATE-FORME D'ACTION AFRICAINE

135. H faut Stablir un dispositif souple pour revaluation et le suivi de la mise en oeuvre de la Plate-forme

d'action africaine. L'accent devrait porter sur le renfoicement des me'canismes nationaux existants, de

preference les comites pre"paratoires a la Conference de Beijing. Ces comites pourraient assurer le suivi et

l'application de la Plate-forme d'action afin de permettre la mise en oeuvre effective, la coordination, le suivi

et revaluation de la Plate-forme d'action. Les diffeYents me'canismes devraient etablir des liens aux niveaux

national, regional et international et des communautes afin d'evaluer les progres realises en ce qui concerne

la mise en oeuvre de la Plate-forme. Au niveau regional, la coordination, le suivi et revaluation de la mise

en valeur de la Plate-forme d'action africaine, devraient £tre confies au CRAC en etroite collaboration avec

les OIG telles que la ZEP? la SADC, la CEDEAO etc. ainsi que le Secretariat conjoint OUA/BAD/CEA et

les organismes competents des Nations Unies tels que 1'UNIFEM et en consultation avec ceux-ci, tel que

stipule dans les cadres institutionnels existants, qui collaboreraient avec eux. Ce dispositif devrait se reunir

annuellement et presenter un rapport a la Conference des ministres de la CEA, au Conseil des ministres de

l'OUA et a la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA tous les deux ans. On devrait

egalement proceder a l'examen de la bonne execution des programmes des bailleurs de fonds en faveur des

femmes et du developpement.

136. Pour faciliter la diffusion de 1'information concernant le deYoulement de la mise en oeuvre de la

Plate-forme d'action, le secretariat devrait publier un rapport regional sur la situation de la femme africaine.

Pour assurer un meilleur suivi de ia Plate-forme d'action africaine et d'autres actions pour la promotion des

femmes, il serait important d'eiaborer des indicateurs de performance et de progres dans le domaine de la

promotion de la femme et de decerner des prix aux pays en fonction des resultats qu'ils auront obtenus en

matiere de promotion de la femme africaine.
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RESOLUTION

Mise en oeuvre de la Plate-forme d'action africaine

La cinquieme Conference rggionale africaine sur Ies femmes.

Ayant adopts la Plate-forme d'action africaine, qui indique tous Ies domaines de preoccupation dont
I'importance est determinante, Ies propositions pour la mobilisation des ressources, Ies mesures d'ordre
institutionnel a prendre pour la mise en oeuvre, le suivi et revaluation de cette Plate-forme d'action,

Consciente que tous Ies acteurs du de~veloppement et Ies partenaires dans le de'veloppement, en
particulier Ies gouvernements, Ies organes intergouvernementaux, Ies institutions de financement' du
de'veloppement, Ies organisations multilaterales, Ies institutions des Nations Unies, Ies organisations non
gouvernementales et Ies organisations de femmes et dejeunes doivent prendre des mesures concerted pour
oeuvrer ensemble a la mise en oeuvre de la Plate-forme d'action africaine,

Consciente element qu'il revient aux gouvernements africains, agissant en collaboration avec Ies
organisations feminines, d'affirmer leur engagement et leur volonte politique et de donner des lignes
directrices pour acce"le"rer la promotion de la femme,

Consciente aussi du fait que d'importants groupes tels que Ies femmes, Ies jeunes et leurs
organisations, en leur qualite" de principaux impresses, devront consentir des efforts particuliers pour mener
a bien la mise en oeuvre de la Plate-forme d'action africaine,

Consciente en outre de la necessity d'assurer la mise en oeuvre, le suivi et revaluation continus et
coordonn£s de la Plate-forme d'action par 1'ensemble des organes et institutions charges de 1'execution;

Consciente aussi que le degre de pauvrete actuel dans Ies pays africains constitue un frein a la mise
en oeuvre effective de la Plate-forme d'action africaine;

Constatant la precarite de la paix en Afrique ainsi que le reflete la multiplication des conflits armes
notamment par Ies violations des droits de I'homme et des intolerances de toutes sortes, telles que

I'extremisme religieux, qu'accentuent une crise economique sans precedent et des defacements de
populations sur une grande e"chelle, dont Ies premieres victimes sont Ies femmes et Ies enfants;

Se rendant compte que la ratification et 1'application par Ies Etats africains de la Convention des
Nations Unies sur 1'eiimination de toutes Ies formes de discrimination a regard des femmes et autres
conventions et declarations regionales et internationales sont une condition importante pour la mise en
application de la Plate-forme d'action africaine;

*■ Demande instamment a tous Ies gouvernements africains d'affirmer leur volonte politique
et leur engagement, de creer et/ou de renforcer Ies dispositifs nationaux, ainsi que d'instaurer un
environnement propice a la mise en oeuvre de la Plate-forme d'action, tout en prevoyant des ressources
budgetaires considerablenient accrues pour la mise a execution de strategies, programmes et projets
repondant aux preoccupations des femmes et des jeunes;

2- Demande en outre instamment aux gouvernements africains et a leurs partenaires au
developpement d'oeuvrer de concert et collectivement a la mise en oeuvre, au suivi et a revaluation de la
Plate-forme;

3. Demande aux organisations gouvernementales et non gouvernementales, dans l'eiaboration
et 1'application de leurs programmes, d'axer essentiellement leurs efforts sur Ies principaux domaines de
preoccupation de la Plate-forme;
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4. Exhorte en outre les organisations non gouvernementales a travailler en etroite collaboration

avec les organisations f&ninines locales, les groupements au sein des collectivity, les cooperatives et les
associations afin de faire une utilisation maximale de leurs ressources humaines, financieres et techniques

et de leur permettre de contribuer a la mise en oeuvre de la Plate-forme d'action;

5. Invite ggalement les organisations de femmes et de jeunes a contribuer activement et

efficacement a la mise en oeuvre de la Plate-forme d'action africaine, par 1'instauration de la paix, ainsi qu'a
poursuivre plus energiquement leurs efforts de sensibilisation notamment en vue d'ame'liorer la protection

et l'assistance offertes aux femmes et aux enfants entraines dans des situations de conflit, et de faire

participer davantage les femmes aux me"canismes d'alerte rapide en matiere de prevention, de resolution et

de gestion des conflits;

6. Invite de plus la communaute internationale a bannir dorenavant la vente d'armements aux

pays africains, en vue d'eViter la multiplication des conflits arm^s dans le continent;

7. Invite par ailleurs ies institutions de financement du developpement, notamment la Banque

mondiale et le Fonds mone'taire international, la Banque africaine de developpement et d'autres institutions

financieres r£gionales, a soutenir les programmes des Etats membres et des organisations non

gouvernementales destines a promouvoir l'independance economique des femmes, et les exhorte a mettre

en place des me"canismes tels que des systemes de credit et des fonds auto renouvelables obtenus a des
conditions de pret tres favorables, en tant que mesure concrete visant a lutter contre la pauvrete, a

encourager les femmes entrepreneurs, a cre"er des emplois et a lancer des activites generatrices de revenus;

8. Invite en outre ces institutions a prendre des mesures novatrices et determinantes pour require

le fardeau de la dette et les effets n£gatifs des programmes d'ajustement structure), et a renforcer, par voie

de consequence, les efforts entrepris actuellement pour responsabiliser rapidement les femmes;

9. Demande instamment aux gouvernements africains, aux institutions bilaterales et

multilaterales de developpement, en particulier a 1'Organisation des Nations Unies et aux institutions

specialisees des Nations Unies, d'appuyer 1'adoption de la perspective genre dans la formulation et

Pexecution des programmes, dans leurs domaines de competence respectifs;

10. Invite l'Union interparlementaire et 1'Union des parlements africains a exhorter les Etats

africains qui ne l'ont pas encore fait a ratifier sans reserve et sans plus tarder 1'ensemble des conventions
et chartes Internationales et regionales sur les droits juridiques de la femme, et a les incorporer dans leurs

legislations nationales;

11. Invite les gouvernements a prendre rapidement des mesures energiques afin d'harmoniser

leurs droits civil et coutumier et autres regimes juridiques en vue de mettre en place un cadre juridique

national acceptable pour 1'application de la Plate-forme d'action africaine ayant trait aux femmes;

12. Invite aussi Unites les femmes et filles africaines a formuler un code de conduite auquel elles

se conformeraient pour promouvoir en permanence la solidarity entre elles;

13. Prie le secretariat conjoint de la Commission economique pour 1'Afrique, de 1'Organisation

de l'unite africaine et de la Banque africaine de deVeloppement ainsi que le Programme des Nations Unies
pour le developpement, le Fonds des Nations Unies pour la population et autres partenaires pour le
developpement, en particulier le Fonds de developpement des Nations Unies pour la femme, de lancer et

de mener a bien des mesures de soutien a la Plate-forme d'action africaine et, d'une facon generale, d'en

assurer le suivi;
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14. Prie par ailleurs le Secretaire exe'cutif de la Commission, le Secretaire general de

1'Organisation de l'unite africaine et le President de la Banque atricaine de developpement de prendre les

mesures ne"cessaires pour qu'il y ait une collaboration interinstitutions r£guliere et soutenue pour la mise en

oeuvre de la Plate-forme d'action africaine, conformement a la recommandation de ladite Plate-forme relative

au dispositif de suivi, et de presenter un rapport conjoint sur la progression de la mise en oeuvre de la Plate-

forme d'action, a la prochaine session de la Conference des ministres responsables de la condition feminine

et de la participation de la femme au developpement.




